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SYNTHÈSE ï LES CONSTATS CL£S DE Lô£TUDE 

 
Le but de cette recherche ®tait dôexplorer les besoins, les 
priorit®s et les pistes dôaction possibles en mati¯re dôacc¯s ¨ la 
justice et de carrières en justice auprès des nouveaux arrivants 
francophones vivant dans les communautés minoritaires 
francophones du Canada. Environ 137 000 immigrants 
francophones vivent dans ces communautés, dont 70 % 
habitent en Ontario, 15 % en Colombie-Britannique et 8 % en 
Alberta. Les immigrants constituent 13 % de la population 
francophone totale dans les communautés minoritaires 
francophones. (Source : recensement de 2006.)  
 
Lô®tude a rejoint 589 immigrants francophones originaires de 
35 pays différents et vivant en Ontario, au Manitoba, en 
Alberta, en Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick et 
en Nouvelle-Écosse. Ils ont complété le questionnaire et 
participé à des groupes de discussion. 
 
La r®partition des r®ponses relatives aux besoins dôacc¯s ¨ la 
justice est pour la plupart bimodale. Le marché est segmenté 
en deux. Un segment a peu de besoins, alors que lôautre 
segment a beaucoup de besoins. Peu de gens se situent entre 
les deux. Pour lôensemble des besoins possibles, il nôy a pas 
de diff®rence significative selon le pays dôorigine, le lieu de 
résidence au Canada ou le revenu familial parmi les gens qui 
expriment un besoin élevé. Pour tous les choix de besoins 
énumérés, les femmes sont plus nombreuses que les hommes 
à exprimer un niveau élevé de besoin. Environ la moitié des 
répondants ne savent pas où trouver les services dôun avocat, 
les gens pouvant leur donner des informations légales ou les 
services de lôaide juridique de leur province.  
 
En général, les immigrants francophones connaissent peu les 
carrières en justice au Canada. Même lorsque les gens 
pensent connaître une carrière donnée, il y a une confusion 
dans les termes utilisés pour décrire les carrières dans les 
pays civilistes, dôo½ viennent un grand nombre dôimmigrants 
francophones, et dans les provinces où la common law est 
pratiquée. Les immigrants disposent souvent des mauvaises 
informations concernant les différentes carrières en justice. 
Comme exemple, un grand nombre dôimmigrants croient quôil 
faut être citoyen canadien pour devenir avocat ou policier 
municipal ou provincial au Canada. 
 
Les carrières en justice ont g®n®ralement moins dôattrait pour 
les jeunes immigrants francophones âgés de 12 à 18 ans. Les 
jeunes ne connaissent pas ces carri¯res, nôont pas de mod¯les 
pour ces carrières dans leur entourage familial ou voient le 
système de justice à travers la lentille dôexp®riences n®gatives 
avec la police. En plus, ils croient que leurs familles nôont pas 
les moyens financiers leur permettant de poursuivre des 
études postsecondaires.  
 
Les immigrants francophones sont fortement sous-représentés 
selon leur poids démographique proportionnel dans toutes les 
carrières en justice.  
 
Les enjeux et les défis identifiés dans cette recherche 
confirment quôil sera n®cessaire de d®velopper des strat®gies 

et des actions qui ciblent directement les immigrants 
francophones pour améliorer lôacc¯s ¨ la justice et leur 
participation aux carrières en justice. Les immigrants 
francophones dans les communautés minoritaires ont des 
besoins en justice qui leur sont spécifiques. Une telle stratégie 
ne peut pas être tout simplement une série de mesures 
intégrées à une stratégie globale visant la communauté 
francophone en général.  
 
Lôacc¯s ¨ la justice et les carri¯res en justice pour les 
immigrants francophones forment un tout. Les immigrants 
francophones devront se voir et sôentendre chez les 
professionnels de la justice qui leur rendront des services. Les 
jeunes immigrants devront aussi se voir et sôentendre chez les 
personnes qui les sensibiliseront aux carrières en justice.  
 
Lô®tude propose quatre grandes orientations strat®giques qui 
devront guider la mise en îuvre des projets : positionner 
lôacc¯s ¨ la justice en fran­ais comme un d®terminant de 
lôimmigration r®ussie dans les communautés minoritaires 
francophones, agir sur les attitudes et les croyances des 
immigrants francophones face ¨ lôacc¯s ¨ la justice, organiser 
une approche concertée entre les AJEF, la FAJEF et les 
organismes communautaires, et établir des relations de travail 
avec les communautés immigrantes en utilisant les lieux de 
rencontres naturels de ces communautés.  
 
Les immigrants form®s en droit civil dans leur pays dôorigine 
devront refaire une formation en common law pour pouvoir 
pratiquer ¨ lôext®rieur du Qu®bec. La question qui si pose 
concerne le temps quôils devront consacrer aux ®tudes. Une 
étude sur la transférabilité des professions réalisée en 2003 
pour RHDCC concluait que la profession du droit était une des 
moins transférables au Canada, ayant un indice de 
transférabilité à peu près identique à celui de la profession de 
spécialiste du contrôle de la circulation aérienne.  
 
Lô®tude élabore onze catégories de projets. En voici quelques 
exemples : instaurer une Semaine de lôacc¯s ¨ la justice en 
français dans les communautés immigrantes francophones; 
offrir aux diplômés internationaux en justice (DIJ) un aiguillage 
vers la carrière en justice pratiqu®e dans leur pays dôorigine, 
incluant un appui ¨ lôobtention de stages, vers une carrière 
dans un autre domaine en justice ou vers une carrière dans un 
domaine autre que celui de la justice, selon le cas; éveiller, dès 
lô®cole ®l®mentaire, lôint®r°t des jeunes immigrants et des 
enfants dôimmigrants à poursuivre des carrières en justice. 
 
Lô®l®ment le plus important qui ressort de cette étude est la 
nécessité de travailler en concertation. Aucun organisme 
travaillant isolément, que ce soit une AJEF, un groupe 
communautaire ou un groupe issu dôune communaut® 
immigrante, ne pourra répondre aux besoins identifiés. Il sera 
nécessaire de mettre en îuvre une concertation qui déborde 
du cadre territorial des régions, des provinces et des territoires 
et dépasse les frontières institutionnelles.
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AVIS AU LECTEUR 
 
La Fédération des associations de juristes d'expression française de common law inc. (ci-
après appelée la FAJEF) a accordé deux mandats complémentaires à notre firme. Le premier 
visait les enjeux relatifs ¨ lôacc¯s ¨ la justice auxquels sont confront®s les immigrants 
francophones et le second visait les enjeux relatifs aux carrières en justice pour les 
immigrants francophones dans les communautés minoritaires francophones.  
  
Nous avons pr®par® deux plans de recherche distincts pour ces deux ®tudes, lôun en 
janvier 2010 et lôautre en mars 2010. Les deux recherches sont intimement li®es puisquôelles 
ciblent la même clientèle. Pour assurer le bon usage des fonds publics, il a été décidé de 
mener de front les deux études et de fondre les questions de recherche dans un seul outil de 
recherche.  
 
Puisque les deux études recevaient un financement provenant de deux bailleurs de fonds 
différents, nous avons préparé deux rapports distincts pour des fins administratives. Dôun 
commun accord avec la FAJEF, ce rapport présente les résultats combinés des deux études.  
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1. SOMMAIRE 
 
La Fédération des associations de juristes d'expression 
française de common law inc. (la FAJEF) est le 
regroupement des associations régionales, provinciales et 
territoriales de juristes d'expression française engagées à 
promouvoir et à défendre les droits linguistiques des 
communautés francophones et acadiennes, notamment en 
favorisant l'accès à la justice en français partout au Canada. 
 
La FAJEF veut mettre en îuvre une strat®gie visant ¨ mieux 
r®pondre aux besoins des immigrants dôexpression fran­aise 
vivant dans les communautés francophones en situation 
minoritaire (CFSM). Elle a accordé deux mandats 
complémentaires à notre firme. 
 
Mandat un : La recherche, la consultation et la rédaction 
dôune étude nationale sur les besoins, les priorités et les 
pistes dôaction possibles en mati¯re dôinformation et 
dôorientation reli®es ¨ la justice et au droit aupr¯s des 
nouveaux arrivants francophones vivant en situation 
linguistique minoritaire. Lô®tude nationale aura ¨ traiter 
notamment des éléments suivants : 
 
1. Identification des besoins, des priorités et des pistes 
dôaction possibles en termes dôinformation et 
dôorientation en justice et en droit pour les nouveaux 
arrivants francophones vivant en situation linguistique 
minoritaire, et ce, afin que ceux-ci puissent mieux relever 
les défis de leur établissement.  

2. Identification des besoins, des priorités et des pistes 
dôaction possibles en termes de ressources dôinformation 
et dôorientation en justice et en droit pour les nouveaux 
arrivants francophones vivant en situation linguistique 
minoritaire, et ce, afin que ceux-ci puissent avoir un 
meilleur accès à la justice en français.  

3. Faciliter et aider au d®veloppement, sôil y a lieu, de 
projets nationaux, régionaux ou provinciaux pour 
r®pondre aux besoins et priorit®s identifi®s par lô®tude 
nationale.  

 
Mandat deux : La recherche et la consultation auprès des 
nouveaux arrivants francophones, ainsi que la rédaction 
dôune étude nationale sur les opportunités, les difficultés, les 
enjeux particuliers, ainsi que les pistes dôaction possibles ¨ 
considérer en matière de promotion des carrières dans le 
secteur de la justice auprès des nouveaux arrivants 
francophones vivant en situation linguistique minoritaire.  
 
Pour les fins de cette étude les carrières en justice sont 
définies de façon large pour inclure, entre autres, les 
membres du personnel de soutien comme les greffières et 
les greffiers, les secrétaires ou les adjointes juridiques, ainsi 
que les gendarmes, les agents correctionnels et autres. 
 
Voici les questions principales qui doivent être traitées par 
lô®tude nationale : 
 

1. Est-ce que les nouveaux arrivants francophones 
connaissent présentement les possibilités de carrières 
dans le secteur de la justice? Si non, comment pourrait-
on mieux faire connaître les possibilités de carrières 
dans le secteur de la justice auprès des nouveaux 
arrivants francophones? Si oui, existe-t-il un intérêt chez 
les nouveaux arrivants francophones pour les carrières 
dans le secteur de la justice?  

2. Existe-t-il des opportunités, des difficultés ou des enjeux 
particuliers à connaître et à considérer lors de la 
promotion des carrières dans le secteur de la 
justice auprès des nouveaux arrivants francophones? 
Si oui, lesquels? 

3. À la lumière des opportunités, des difficultés et des 
enjeux particuliers susmentionnés, quelles seraient 
certaines pistes dôaction, aux niveaux national, r®gional 
et provincial, pour bien promouvoir les carrières en 
justice auprès des nouveaux arrivants francophones? 

4. La m®thodologie d®taill®e ¨ utiliser pour lô®tude nationale 
devra être remise par écrit à la FAJEF, par exemple, le 
nombre dôentrevues t®l®phoniques, lôutilisation de 
groupes de r®f®rences, lô®chantillonnage, etc.  

 
Lôanalyse d®mographique a ®t® r®alis®e en utilisant les 
données Première langue officielle parlée (PLOP) du 

recensement de 2006.  
 
Pour rejoindre des répondants à travers le pays, la firme a 
communiqué avec des organismes culturels, sportifs, 
communautaires et religieux issus des communautés 
immigrantes elles-mêmes. Les responsables de ces 
organismes ajoutaient une période de temps à une activité 
déjà organisée pour permettre à la firme de rencontrer les 
membres, dôadministrer le questionnaire et dôengager la 
discussion. En tout, 25 séances ont eu lieu en mars, en avril, 
en mai, en septembre et en octobre 2010. Au total, 
589 personnes ont particip® ¨ lô®tude. La r®partition des 
répondants reflète à peu près la répartition des immigrants 
francophones dans les communautés francophones 
minoritaires, sauf pour la Colombie-Britannique, qui était 
sous-représentée, et le Manitoba, qui était surreprésenté 
dans lô®chantillon. Cela est le reflet des distances ¨ parcourir 
dans ces provinces. Au total, environ 67 % des répondants 
étaient âgés de 39 ans et moins. Les immigrants venaient de 
35 pays différents. 
 
De ces 25 séances, six ont visé spécifiquement la 
participation des diplômés internationaux en justice (DIJ), 
dont une au Nouveau-Brunswick, trois en Ontario, une au 
Manitoba et une en Alberta, comprenant environ 
50 personnes. Six autres séances visaient spécifiquement 
des jeunes âgés de 12 à 18 ans. Elles ont eu lieu à Ottawa, à 
Winnipeg, à Toronto (2), à Hamilton et à Vancouver et ont 
rejoint environ 85 jeunes. Ces 12 groupes t®moins, dôune 
dur®e dôenviron 90 minutes, ont permis de recueillir des 
donn®es qualitatives, dôapprofondir les d®fis des DIJ qui 
voudraient poursuivre une carrière en justice au Canada et 
de mieux comprendre les perspectives des adolescents 
concernant des carrières en justice. Les participants aux 
groupes témoins ont aussi complété le questionnaire.  
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Les constats suivants se d®gagent de lô®tude.  
 
1. Le recensement de 2006 confirme quôenviron 

137 000 immigrants francophones vivent dans les 
communautés minoritaires francophones, dont 70 % 
habitent en Ontario, 15 % en Colombie-Britannique et 
8 % en Alberta. Il y a des immigrants francophones dans 
toutes les provinces et territoires. Les immigrants 
constituent 13 % de la population francophone totale 
dans les communautés minoritaires francophones.  

 
2. De ce nombre, environ 20 000 immigrants francophones 

sont âgés de 15 à 44 ans; 8 200 ont le français comme 
première langue officielle parlée et 12 000 ont à la fois le 
fran­ais et lôanglais comme premi¯re langue officielle 
parlée. Ce segment de 20 000 personnes constitue le 
bassin potentiel de recrutement pour des personnes 
intéressées à poursuivre des carrières en justice. 

 
3. La répartition des réponses relatives aux besoins 
dôacc¯s ¨ la justice est pour la plupart bimodale. Le 
marché est segmenté en deux. Un segment a peu de 
besoins, alors que lôautre segment a beaucoup de 
besoins. Globalement, la réponse 3 (besoin modéré) 
nôest pas tr¯s fr®quente. Cela indique quôil est 
nécessaire de comprendre les besoins des différents 
segments de la population visée plutôt que de se fier à 
une moyenne globale dans les réponses.  

 
4. Pour lôensemble des besoins possibles, il nôy a pas de 
diff®rence significative selon le pays dôorigine, le lieu de 
résidence au Canada ou le revenu familial parmi les 
gens qui expriment un besoin élevé.  

 
5. Pour tous les besoins possibles, les femmes sont plus 

nombreuses que les hommes à exprimer un niveau 
®lev® de besoin, sauf pour lôaide concernant les 
questions liées au climat de travail, où les hommes sont 
plus nombreux à exprimer un besoin élevé. Cela est le 
reflet de certaines questions liées au genre auxquelles 
sont confrontées les femmes immigrantes. Le processus 
de compréhension des incidences des droits peut être 
assez long. Ces incidences causent parfois des 
différends dans les familles et les femmes portent assez 
souvent les conséquences de ces différends.  

 
6. Dans tous les cas, ce sont surtout les gens de 30 ans et 

plus qui expriment un niveau élevé de besoin, sauf pour 
lôaide concernant les questions li®es aux conditions 
dôemploi, pour lesquelles des gens de tous les groupes 
dô©ge expriment un besoin ®lev®.  

 
7. Environ la moitié des répondants ne savent pas où 

trouver les services dôun avocat, o½ trouver les gens 
pouvant donner des informations légales et où trouver 
les services lôaide juridique de leur province.  

 
8. En utilisant comme critère le pourcentage global des 

gens ayant exprimé un besoin élevé, les besoins des 

immigrants francophones en mati¯re dôacc¯s ¨ la justice 
sont les suivants, par ordre décroissant :  

 

¶ Aide pour avoir accès aux services 
gouvernementaux ï exemples : santé, appui 
financier, assistance sociale, logement (53 %); 

¶ Aide avec les documents officiels li®s ¨ lôimmigration 
(51 %); 

¶ Aide concernant les questions liées au parrainage 
par un membre de la famille, un ami ou autre 
(49 %); 

¶ Aide pour les questions liées aux conditions 
dôemploi ï exemples : contrat de travail, embauche, 
congédiement, sécurité au travail (46 %); 

¶ Aide dôinterpr®tation simultan®e ou de traduction de 
documents légaux (43 %); 

¶ Aide à comprendre les conditions de contrat ï 
exemples : bail de location pour une résidence, 
contrat dôachat dôautomobile, contrat de carte de 
crédit (42 %); 

¶ Aide pour les questions liées au droit de la famille 
dans la province ï exemples : mariage, partage de 
biens entre membres du couple, distribution 
éventuelle de biens aux enfants (40 %); 

¶ Aide pour les questions liées au climat de travail ï 
exemples : discrimination, harcèlement (40 %); 

¶ Aide pour préparer un testament légal au Canada 
(34 %). 

 
9. En général, les immigrants francophones connaissent 

peu les carrières en justice au Canada. La moyenne de 
connaissance de lôensemble des carri¯res se situe 
à 2,81, ce qui est inférieur à 3 sur une échelle de 1 à 5, 
où 1 = peu de connaissance et 5 = une très grande 
connaissance. Le degré de connaissance des carrières 
est le suivant, à partir des carrières les plus connues à 
celles moins connues : 

 
1. Policier ï 3,66; 
2. Avocat ï 3,65; 
3. Traducteur ou interprète ï 3,48; 
4. Travailleur social ï 3,40;  
5. Juge de paix ï 2,74; 
6. Agent des services correctionnels ï 2,58; 
7. Huissier (sheriff) ï 2,57; 
8. Greffier ï 2,45;  
9. Agent de probation ï 2,44; 
10. Technicien juridique (parajuriste) ï 2,36; 
11. Sténographe ï 2,31; 
12. Commis du greffe ï 2,14.  

 
10. Même lorsque les gens pensent connaître une carrière 

donnée, il y a une confusion dans les termes utilisés 
pour décrire les carrières dans les pays civilistes, dôo½ 
viennent un grand nombre dôimmigrants francophones, 
et dans les provinces où la common law est pratiquée.  

 
11. Les immigrants disposent souvent des mauvaises 

informations concernant les différentes carrières en 
justice. Comme exemple, un grand nombre dôimmigrants 
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croient quôil faut °tre citoyen canadien pour devenir 
policier au Canada. Cela nôest pourtant pas le cas pour 
les polices provinciales ou municipales. 

 
12. Les immigrants ont généralement des perceptions 

positives du système de justice au Canada et croient 
que les carrières en justice sont ouvertes à tous. Les 
immigrants ont confiance en eux-m°mes et sentent quôils 
ont le potentiel requis pour exercer une carrière en 
justice.  

 
13. Les gens croient que les études requises pour exercer 

une carrière en justice sont dispendieuses. 
 
14. Les immigrants en g®n®ral expriment un degr® dôint®r°t 

élevé à poursuivre des carrières en justice.  
 
15. Les diplômés internationaux en justice (DIJ) 
francophones nôont pas une exp®rience positive au 
Canada pour ce qui est de poursuivre une carrière en 
justice. Au total, 106 immigrants avaient postulé à 
218 emplois répartis dans toutes les carrières en justice. 
De ces personnes, neuf ont traversé toutes les étapes et 
ont obtenu lôemploi. Cinq de ces emplois étaient en 
travail social. Presque la moiti® des gens nôont pas reçu 
de réponse à leur demande et un tiers des gens ont 
franchi lô®tape de lôentrevue. Les diplômes des pays 
dôorigine ne sont pas reconnus. Les ann®es dô®tudes 
postsecondaires dans les pays dôorigine pour obtenir les 
diplômes ne correspondent pas toujours aux dô®tudes 
exigées au Canada. Les DIJ connaissent mal le système 
dôembauche dans lôappareil f®d®ral canadien. Un 
nombre important de postulants attribuent les refus de 
candidature ¨ la discrimination, m°me si cela nôest pas 
la cause du refus. Les immigrants francophones qui 
refont leurs études en droit au Canada connaissent des 
difficultés importantes à obtenir un stage.  

 
16. Les carri¯res en justice ont g®n®ralement moins dôattrait 

pour les jeunes immigrants francophones âgés de 12 
à 18 ans. Les jeunes ne connaissent pas ces carrières, 
nôont pas de mod¯les pour ces carri¯res dans leur 
entourage familial ou voient le système de justice à 
travers la lentille dôexp®riences n®gatives avec la police. 
En plus, ils croient que leurs familles nôont pas les 
moyens financiers leur permettant de poursuivre des 
études postsecondaires.  

 
17. Les jeunes immigrants ne connaissent généralement 

pas le système canadien des prêts et bourses leur 
permettant de poursuivre des études postsecondaires.  

 
18. Les francophones occupent généralement des carrières 

en justice selon leur poids démographique proportionnel 
ou sont sous-représentés dans certaines carrières, dont 
la carri¯re dôavocat. Les immigrants francophones sont 
fortement sous-représentés selon leur poids 
démographique proportionnel dans toutes les carrières 
en justice.  

 

Les enjeux et les défis identifiés dans cette recherche 
confirment quôil sera n®cessaire de d®velopper des strat®gies 
et des actions qui ciblent directement les immigrants 
francophones pour augmenter lôacc¯s ¨ la justice en fran­ais 
et leur participation aux carrières en justice. Une telle 
stratégie ne peut pas être tout simplement une série de 
mesures intégrées à une stratégie globale visant la 
communauté francophone en général.  
 
Lôaccès à la justice et les carrières en justice pour les 
immigrants francophones forment un tout. Les immigrants 
francophones devront se voir et sôentendre chez les 
professionnels de la justice qui leur rendront des services. 
Dôune part, augmenter le nombre dôimmigrants francophones 
qui exercent une carrière en justice favorisera par le fait 
m°me lôacc¯s ¨ la justice en fran­ais, et dôautre part, 
améliorer lôacc¯s ¨ la justice encouragera des immigrants, 
notamment les jeunes, à vouloir poursuivre des carrières en 
justice. 
 
Lô®tude propose quatre grandes orientations strat®giques qui 
devront guider la mise en îuvre des projets. 
 
1. Positionner lôacc¯s ¨ la justice en fran­ais comme 

un déterminant de lôimmigration réussie  
 

Les immigrants francophones ont des besoins relatifs à la 
justice qui leur sont spécifiques, peu importe leur position le 
long du continuum de lôimmigration. Les cycles de 
lôimmigration comprennent la p®riode de recrutement outre-
mer, lôaccueil et lô®tablissement initial, lôint®gration et 
lôenracinement. Lôacc¯s ¨ la justice en fran­ais devrait être 
positionné comme un d®terminant dôune immigration r®ussie, 
au m°me titre que lôint®gration ®conomique, sociale et 
culturelle des immigrants francophones et que lôacc¯s ¨ des 
services de santé en français, par exemple.  
 
2. Agir sur les attitudes et les croyances des 

immigrants francophones face ¨ lôacc¯s ¨ la justice  

 
Lôacc¯s ¨ la justice nôest pas vu dôun îil aussi positif que 
lôacc¯s ¨ la sant®, par exemple. Les commentaires de 
plusieurs répondants ont confirmé la perception quôune 
personne devant accéder à un service de justice a un 
problème. Un nombre important de gens dans les groupes 
témoins, notamment les réfugiés, ont été marqués par leur 
propre expérience du système de justice de leur pays 
dôorigine. Ayant connu un système judiciaire faisant preuve 
dôinjustice envers les citoyens ou encore min® par la 
corruption, ils nôont aucun int®r°t ¨ poursuivre une carri¯re en 
justice au Canada. Les AJEF et la FAJEF devront élaborer 
du matériel de sensibilisation en vue de développer des 
croyances et des attitudes positives en matière dôacc¯s ¨ la 
justice et de carrières en justice. Ce matériel devra expliquer, 
en langage clair et simple, les fondements du système de 
justice au Canada.  
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3. Organiser une approche concertée entre les AJEF, la 
FAJEF et les organismes communautaires  

 
Un grand constat qui se d®gage de lôanalyse d®mographique 
est la répartition inégale des immigrants dans les provinces 
et territoires. À priori, il faudra accepter que les projets 
diffèrent selon les régions, en fonction de la répartition des 
immigrants francophones à travers le pays.  
 
Aussi, presque 30 % des immigrants francophones vivent en 
Alberta et en Colombie-Britannique, deux provinces où on 
trouve généralement moins de ressources francophones 
pouvant servir les communautés. En Ontario, une partie 
importante des immigrants francophones vivent à Toronto et 
dans le sud de la province, des régions offrant généralement 
moins de services en fran­ais, comparativement ¨ lôest de la 
province ou ¨ Sudbury, ¨ titre dôexemple.  
 
En termes dôapproche, la conception et la livraison des 
projets pour immigrants francophones ne se feront pas sur 
une base provinciale puisque la capacit® en mati¯re de lôoffre 
ne se trouve pas nécessairement aux mêmes endroits que la 
demande. Les AJEF et la FAJEF devront donc déterminer 
quel organisme est le plus apte à concevoir et à élaborer 
quel type de projet, selon les antécédents et les forces de 
chacun. Ensuite, ils décideront ensemble comment mieux 
livrer ces projets sur le terrain. À peu près tous les projets 
suggérés devront être réalisés par les AJEF et la FAJEF, 
celles-ci travaillant ensemble et souvent en partenariat avec 
des groupes communautaires locaux, selon la nature des 
projets.  
 
4. Établir des relations de travail avec les 

communautés immigrantes en utilisant les lieux de 
rencontres naturels de ces communautés 

 
Des études antérieures ont confirmé que les immigrants, 
notamment les immigrants récents, ont tendance à se 
regrouper au sein de leurs groupes culturels ou ethniques, ou 
encore au sein de leurs lieux de culte. Une étude réalisée à 
Ottawa en 2009 constatait quôenviron un tiers des immigrants 
francophones utilisaient les services dôaccueil et 
dô®tablissement offerts par les groupes communautaires 
établis ¨ cette fin, quôun autre tiers des immigrants se fiaient 
à leur propre famille et à leurs amis pour des avis et conseils 
et que ceux du dernier tiers utilisaient les avis et conseils de 
leurs pasteurs ou chefs de file communautaires déjà établis 
au Canada. Les familles et les réseaux transmettent donc 
beaucoup dôinformations aux nouveaux arrivants. Cela 
représente un avantage puisque les nouveaux arrivants font 
confiance à ces personnes et les voient souvent. Cela 
représente aussi un désavantage. Parfois, les familles, les 
amis et les chefs de file disposent dôinformations partielles ou 
erronées. Dans ces cas, les nouveaux arrivants sont mal 
orientés, sans le savoir, et demeurent mal orientés.  
 
Les AJEF et la FAJEF qui veulent rejoindre les immigrants 
francophones devront développer des relations de travail 
avec les organismes formels et informels issus des 
communautés immigrantes elles-mêmes. Ces groupes 
comprennent les organismes culturels, les organismes 

patrimoniaux, les clubs dôimmigrants sur les campus, les 
groupes sportifs, les groupes de femmes, et ainsi de suite.  
 
Des projets propos®s concernant lôacc¯s ¨ la justice et 
les carrières en justice 

 
Lô®tude propose onze projets. 
 
1. Rehausser le profil de la justice en français en 

instaurant une Semaine de lôacc¯s ¨ la justice en 
français dans les communautés 
immigrantes francophones  

 
La Semaine du droit ¨ lôinformation, le Mois de lôhistoire des 
Noirs et la Semaine de la francophonie sont des événements 
qui ont lieu chaque année au Canada. Ces événements 
prestigieux marquent le Canada et rehaussent 
considérablement le profil des clientèles ciblées. Les AJEF et 
la FAJEF pourront organiser une Semaine de lôacc¯s ¨ la 
justice en français des communautés immigrantes de la 
francophonie canadienne. Un tel événement donnerait 
lôoccasion aux AJEF et à la FAJEF, ainsi quôaux partenaires 
gouvernementaux et communautaires, de mettre sur pied 
une s®rie dô®v®nements pour de multiples client¯les cibles 
afin de rehausser le profil de la justice auprès des 
communautés immigrantes francophones et des 
communaut®s dôaccueil. Les AJEF et la FAJEF pourront 
développer un programme de bourses pour les jeunes 
immigrants francophones voulant poursuivre une carrière en 
justice. Les sommes ne seraient pas obligatoirement 
exorbitantes. Il pourrait sôagir de montants de lôordre de 500 $ 
que les AJEF et la FAJEF offriraient à des jeunes immigrants 
francophones voulant poursuivre des études pour une 
carrière en justice. Ce type de projet a comme premier 
objectif de rehausser le profil des carrières en justice auprès 
des communautés immigrantes francophones. Ces bourses 
pourraient être remises lors de la Semaine de lôacc¯s ¨ la 
justice en français dans les communautés immigrantes 
francophones. 

 
2. Décerner un prix provincial de reconnaissance en 

mati¯re de justice et dôimmigration 

 
La FAJEF et les AJEF pourront décerner un prix de 
reconnaissance à une personne ou à un organisme qui fait la 
promotion des enjeux de justice auprès des communautés 
immigrantes francophones. Un tel prix servirait à rehausser le 
profil de la justice dans les communautés immigrantes et 
pourrait être décerné lors de la Semaine de lôacc¯s ¨ la 
justice en français dans les communautés 
immigrantes francophones.  
 
3. Participer à Destination Canada 

 
Les AJEF et la FAJEF devront participer au projet de 
Destination Canada dans la phase de recrutement des 
immigrants, au même titre que le font des organismes 
économiques, de santé et autres. Les AJEF et la FAJEF 
pourront profiter de ces occasions pour informer les 
immigrants potentiels sur des enjeux en matière de justice en 
fran­ais ¨ lôext®rieur du Qu®bec. Des contacts pourront être 
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établis avec les diplômés internationaux en justice (DIJ) pour 
leur expliquer les avantages et les contraintes de sôinstaller 
dans les communautés francophones minoritaires.  
 
4. Concevoir du matériel de sensibilisation adapté à la 

situation des immigrants 

 
Lô®tude confirme que les besoins des immigrants ®voluent 
avec le nombre dôann®es pass®es au Canada. Il faudra du 
matériel répondant aux besoins des immigrants, qui évoluent 
selon les cycles de lôimmigration. Pour atteindre la masse 
des nouveaux arrivants, les AJEF et la FAJEF devront 
concevoir du matériel pour un segment de la population 
constitué de clientèles pauvres. Cela aura un impact 
important sur la perception des familles quant à leur capacité 
de défrayer des études postsecondaires pour leurs enfants. 
Le matériel de sensibilisation pour les carrières en justice 
devra aussi tenir compte des enjeux culturels, des croyances 
et des attitudes des gens, dont les perceptions négatives à 
lô®gard des policiers, ¨ titre dôexemple.  
 
Tout le matériel devra être en français et rédigé dans un 
niveau de langue approprié. Il devra aussi utiliser un 
vocabulaire ayant une signification concrète pour les gens. 
Par exemple, le concept de droit de la famille nôa pas de 
r®sonance pour beaucoup dôimmigrants. Il ne faudra pas 
utiliser des sigles courants dans le matériel puisque ces 
sigles ne sont pas compris des gens. Cela comprend des 
sigles aussi répandus que celui de la GRC. 
 
5. Développer des activités de sensibilisation 

destinées aux immigrants francophones 

 
La FAJEF et les AJEF pourront collaborer avec les 
organismes communautaires et mettre en îuvre diff®rentes 
activités de sensibilisation pour atteindre directement les 
communautés ciblées. Voici trois exemples. 
 
Pièces de théâtre : Les pièces de théâtre ayant un message 
social communautaire sont des excellents outils de 
sensibilisation communautaire. La pièce serait accompagnée 
dôun outil de sensibilisation remis ¨ chaque participant.  
 
Insertion de matériel relatif à la justice dans le matériel 
pédagogique scolaire des écoles élémentaires et 
secondaires : Les enfants des immigrants, notamment les 
adolescents, transmettent souvent des informations à leurs 
parents. Les AJEF et la FAJEF pourront travailler avec les 
conseils scolaires et les minist¯res de lô£ducation de leurs 
provinces pour élaborer du matériel relatif à la justice à 
lôintention des immigrants. LôAJEF pourrait travailler de près 
avec les personnes îuvrant en établissement dans les 
®coles qui offrent des services dôint®gration aux parents et 
aux enfants immigrants, là où ce service est offert.  
 
Insertion de matériel relatif à la justice dans les clubs et 
associations sur les campus des collèges et universités : 
Plusieurs communautés immigrantes francophones ont créé 
des clubs et des regroupements sur les campus des collèges 
et universités. Les AJEF et la FAJEF pourront développer 
des relations de travail avec ces clubs et regroupements pour 

élaborer et transmettre du matériel de sensibilisation et 
dôinformation relatif ¨ la justice. Ces jeunes adultes agissent 
souvent comme courroie dôinformation pour leurs parents et 
leurs jeunes fr¯res et sîurs.  
 
6. Appuyer la formation des diplômés internationaux 

en justice (DIJ) 

 
La grande majorit® dôimmigrants francophones sont 
originaires de pays régis par le droit civil. Les immigrants 
form®s en droit civil dans leur pays dôorigine devront refaire 
une formation en common law pour pouvoir pratiquer à 
lôext®rieur du Qu®bec. La question qui sera posée 
concernera le temps quôils devront consacrer aux ®tudes. 
Devront-ils compléter le programme au complet ou sera-t-il 
possible de pr®voir des cours dôappoint et de mise ¨ niveau 
des connaissances? Une étude sur la transférabilité des 
professions réalisée en 2003 pour RHDCC concluait que la 
profession du droit était une des moins transférables au 
Canada, ayant un indice de transférabilité à peu près 
identique à celui de la profession de spécialiste du contrôle 
de la circulation aérienne.  
 
Une recherche approfondie est nécessaire pour mieux 
connaître et comprendre tous les enjeux concernant la 
formation initiale des DIJ et les cours qui seront requis pour 
leur permettre de travailler dans une carrière en justice au 
Canada.  
 
7. Appuyer lôobtention de stages des juristes 

 
La recherche a constat® quôun certain nombre dôimmigrants 
qui ont refait leurs études au Canada ont connu un obstacle 
important. Ils ont eu beaucoup de difficultés à obtenir un 
stage dôavocat. Nous avons eu des t®moignages de gens qui 
avaient soumis des demandes à 20 endroits, dôautres ¨ 
60 endroits et un à une centaine dôendroits avant dôobtenir un 
stage, ou pire, sans r®ussir ¨ obtenir un stage. Lôobtention 
dôun stage est le r®sultat de nombreux facteurs, incluant les 
notes de classe, les contacts de la personne et les 
antécédents familiaux. Les cabinets privés ne sont pas des 
îuvres de charit®. Ils ne sont pas non plus des organismes 
dô®tablissement dôimmigrants. Ils nôont pas dôobligation de 
créer des places de stage pour les immigrants. Les AJEF et 
la FAJEF devront approcher les gouvernements pour mettre 
en îuvre des programmes facilitant lôacc¯s ¨ des stages 
pour les immigrants. Certains organismes ont développé des 
programmes de relais (bridging programs) pour les juristes 

ou les m®decins form®s ¨ lô®tranger. Ces programmes 
connaissent un certain succès, mais les nombres en question 
sont minimes.  
 
La FAJEF devra mettre sur pied un service national pour 
appuyer les immigrants qui refont leurs études au Canada à 
obtenir des stages. Le Bureau de la traduction a établi un 
programme pour améliorer la capacité du secteur langagier 
du Canada. Un des volets de ce programme appuie lôoffre de 
stages et est mis en îuvre par la F®d®ration de la jeunesse 
canadienne-française. La FAJEF pourrait sôinspirer de ce 
modèle et mettre sur pied un service ¨ lôintention des 
immigrants faisant des ®tudes en droit ou dans dôautres 
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carrières en justice dans les communautés francophones 
minoritaires pour les appuyer dans lôobtention de stages. Les 
services rendus pourraient varier du plus simple au plus 
complexe. Voici quelques exemples : 
 

¶ Une formation en matière de rédaction de curriculum 
vitae qui puisse répondre aux impératifs culturels et 
dôaffaires du Canada; 

¶ Une formation pour se préparer aux entrevues pour les 
stages; 

¶ La cr®ation et le maintien dôun r®seau de contacts dans 
les milieux de la justice et des affaires. 

 
La FAJEF devra tenir compte de certains facteurs culturels 
chez les immigrants. Les participants aux groupes témoins 
ont affirm® que les immigrants nôaiment pas demander de 
lôaide. Ils sentent quôils doivent se prouver plus que les non-
immigrants et cela crée des frustrations.  
 
8. Appuyer lôaiguillage vers des carrières en justice 

 
La reconnaissance des dipl¹mes et des acquis dôautres pays 
est un enjeu complexe. Demander aux gens sôils ont 
compl®t® un programme dô®tudes de premier ou de 
deuxième cycle ne procure aucune information pertinente. 
Une formation de premier cycle peut correspondre à deux 
ann®es dô®tudes en travail social dans certains pays. Au 
Canada, deux ann®es dô®tudes en travail social ne suffisent 
pas à former un travailleur social. Un diplôme de deuxième 
cycle peut correspondre ¨ quatre ann®es dô®tudes en droit, 
ce qui permet à une personne de devenir juriste dans une 
banque, comme exemple.  
 
Lôenjeu est immense. Les gens croient sinc¯rement quôils 
peuvent r®pondre aux exigences de lôemploi et accomplir le 
travail en raison des études terminées dans leur pays. Ils 
sont souvent bless®s dôapprendre, en arrivant au Canada, 
que leurs qualifications ne suffisent pas. Le terme 
« travailleur qualifié » porte à confusion. Les immigrants 
trouvent difficile de comprendre comment une personne peut 
être « qualifiée » pour immigrer au Canada, mais ne pas être 
« qualifiée » pour travailler au Canada dans sa profession.  
 
Les AJEF et la FAJEF pourront développer un service 
dôaiguillage vers des carrières en justice, en collaboration 
avec les organismes dôaccueil et dô®tablissement qui existent 
déjà dans les communautés. Ce service pourrait appuyer les 
immigrants dans leur choix de carrière, même si la carrière 
canadienne choisie nô®tait pas la même que celle pratiquée 
dans le pays dôorigine. Par exemple, il existe des professions 
dans le domaine de la justice, comme celles de policier, de 
traducteur, dôinterpr¯te et dôautres encore, dans lesquelles 
les immigrants pourraient îuvrer sans °tre oblig®s de refaire 
des ann®es dô®tudes. Le fait dô°tre dipl¹m® en droit offrirait 
un avantage concurrentiel pour obtenir lôemploi.  
 
Le service dôaiguillage devra °tre en mesure dôaccomplir les 
tâches suivantes, entre autres : 
 

¶ Accueillir tout immigrant francophone qui a déjà une 
formation dans un domaine de justice dans son pays 
dôorigine; 

¶ Analyser en personne le dossier avec lôindividu; 

¶ Poser un jugement sur ses meilleures possibilités 
dôacc®der ¨ une carri¯re en justice au Canada; 

¶ Recommander un plan de carrière personnel en 
conséquence.  

 
Les recommandations varieront pour chaque individu. Ce 
dernier pourrait :  
 

¶ Suivre une formation supplémentaire pour accéder à la 
carrière de choix; 

¶ Sôorienter vers une carri¯re dans un autre domaine de la 
justice; 

¶ Sôorienter vers une carri¯re dans un domaine autre que 
celui de la justice.  

 
Le d®fi dôaugmenter la participation des immigrants 
francophones aux carrières en justice est collectif, mais les 
solutions à apporter sont individuelles puisque chaque 
candidat possède son propre parcours et chaque dossier est 
unique. Il faudra donc revoir le dossier de chaque personne 
concernée. 
 
9. Appuyer la ma´trise de lôanglais 

 
La ma´trise de lôanglais est un enjeu qui a ®t® soulev® lors 
des discussions des groupes témoins. Il est essentiel de 
ma´triser lôanglais pour exercer ¨ peu pr¯s toutes les 
carrières en justice au Canada. Les AJEF et la FAJEF 
devront développer un projet qui analyse tous les enjeux 
entourant la ma´trise de lôanglais pour les immigrants 
francophones voulant faire carrière en justice. Cette analyse 
devra approfondir les connaissances sur ces enjeux et 
proposer des pistes de solution pour assurer lôapprentissage 
de lôanglais dôun niveau r®pondant aux besoins des gens 
poursuivant des carrières en justice.  
 
10. Transmettre des informations pertinentes aux 

immigrants en matière de carrières en justice 

 
Généralement, les immigrants francophones connaissent mal 
les carri¯res en justice au Canada ou nôen savent rien du 
tout. Ils ne connaissent pas la common law, pas plus que les 
diverses carrières qui y sont associées. Un grand nombre de 
r®pondants nôavaient aucune id®e de ce que sont certaines 
carrières, dont celle dôagent de probation comme exemple. 
Certaines personnes connaissaient le terme utilisé pour 
décrire une carrière, mais lôinterpr®taient selon leur 
expérience civiliste. Par exemple, les gens confondaient le 
terme juge de paix avec celui dôagent de paix du Code civil. 
Certaines personnes ne connaissaient pas du tout le terme 
utilisé, mais une fois que le terme leur était expliqué, ils 
reconnaissaient la carrière qui y est associée ï huissier ou 
sheriff comme exemple. Dans certains pays civilistes, le 
terme commissaire-priseur est utilisé pour désigner cette 
fonction.  
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Les AJEF et la FAJEF devront aussi préciser les exigences 
en matière de citoyenneté pour chacune des carrières en 
justice.  
 
11. Éveiller lôint®r°t des jeunes ¨ poursuivre des 

carrières en justice  
 

Les AJEF et la FAJEF devront préparer un projet pour 
approcher les jeunes immigrants francophones et les 
intéresser à faire carrière en justice. Plusieurs systèmes 
scolaires francophones utilisent le modèle scolaire primaire-
secondaire (maternelle à 6

e
 année et 7

e
 à 12

e
 année). 

Rendus en 9
e
 année, les jeunes ont déjà commencé à 

orienter leurs ®tudes en fonction dôune carri¯re. Les jeunes 
du secondaire dans les groupes témoins ont confirmé que 
leur vision dôune carri¯re se manifestait effectivement vers la 
6

e
 ou la 7

e
 année. Les AJEF et la FAJEF pourront travailler 

avec les minist¯res de lô£ducation de leurs provinces et les 
conseils scolaires pour élaborer du matériel relatif à la justice 
¨ lôintention des immigrants. En termes de carri¯res en 
justice, ce matériel devra informer les parents sur les 
possibilités de carrières pour leurs enfants et sur les divers 
appuis financiers disponibles pour faciliter lôacc¯s aux ®tudes 
postsecondaires.  
 
Un projet int®ressant d®j¨ mis en îuvre ¨ Ottawa est 
lôimplantation dôune concentration en justice au niveau 
secondaire. Le programme am¯ne lô®l¯ve ¨ prendre 
conscience des multiples facettes du milieu de la justice en 
fran­ais en Ontario, au Canada et ¨ lôinternational. Lôélève 
qui terminera en 12

e
 année le programme de concentration 

en justice recevra son dipl¹me dô®tudes secondaires et se 
verra octroyer un certificat en justice en plus de son diplôme. 
Cette certification lui donnera un accès prioritaire aux 
nombreux programmes en justice offerts par la Cité collégiale 
et lôUniversit® dôOttawa. Les AJEF et la FAJEF devront 
explorer la possibilité de mettre sur pied une concentration 
en justice dans au moins une école secondaire de chaque 
province où sont concentrés les immigrants francophones 
dans les communautés minoritaires francophones. 
 
Les AJEF et la FAJEF dans les provinces et territoires 
devront constituer une banque de personnes ressources 

composée dôimmigrants francophones qui exercent d®j¨ des 
carrières en justice. Ce sont ces personnes qui devront 
approcher les jeunes immigrants dans les écoles. Les jeunes 
doivent se voir et se reconnaître dans les personnes qui leur 
parleront de ces carrières.  
 
Les AJEF et la FAJEF devront aussi donner des informations 
précises sur les programmes de prêts et bourses disponibles 
partout au Canada pour poursuivre des études 
postsecondaires. Les groupes t®moins ont confirm® quôil ne 
faut pas prendre pour acquis le fait que les jeunes 
immigrants connaissent ces programmes.  
 
Les AJEF et la FAJEF devront aussi concevoir du matériel 
distinct selon le genre, pour encourager notamment les 
jeunes filles et les adolescentes à faire carri¯re dôabord, et à 
se diriger vers une carrière en justice par la suite.  
 
Conclusion 

 
Lôimmigration francophone occasionne une transformation de 
la vie même des immigrants et de la vie des communautés 
qui les accueillent. Cette ®tude confirme quôil est n®cessaire 
dôorganiser des services favorisant lôacc¯s ¨ la justice en 
français pour les immigrants francophones. Les stratégies et 
les projets sont proposés à titre de suggestion. La forme et 
les modalités de ces projets varieront selon les circonstances 
de chaque communauté.  
 
Lô®l®ment le plus important qui ressort de cette ®tude est la 
nécessité de travailler en concertation. Aucun organisme 
travaillant isolément, que ce soit une AJEF, un groupe 
communautaire ou un groupe issu dôune communaut® 
immigrante, ne pourra répondre aux besoins identifiés. Il sera 
n®cessaire dôimaginer une concertation qui déborde du cadre 
territorial des régions, des provinces et des territoires et 
dépasse les frontières institutionnelles.  
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2. LE MANDAT 
 
La Fédération des associations de juristes d'expression française de common law inc. (ci-après 
appelée la FAJEF) est le regroupement des associations régionales, provinciales et territoriales 
de juristes d'expression française engagées à promouvoir et à défendre les droits linguistiques 
des communautés francophones et acadiennes, notamment en favorisant l'accès à la justice en 
français partout au Canada. 
 
La FAJEF accomplit sa mission en : 
 

¶ Facilitant la concertation et le partenariat; 

¶ Agissant comme porte-parole national et international de ses membres; 

¶ Fournissant des services de soutien aux membres; 

¶ Favorisant le regroupement des juristes de langue française dans toutes les juridictions de 
common law du Canada. 

 
Le localisateur de ressources uniformes (adresse URL) de la FAJEF est le 
http://accesjustice.ca/contact.php. 
 
La FAJEF veut mettre en îuvre une strat®gie visant ¨ mieux répondre aux besoins des 
immigrants dôexpression fran­aise vivant dans les communaut®s francophones en situation 
minoritaire (CFSM). Ces besoins se situent à deux niveaux, soit les défis à relever au moment de 
leur établissement au Canada et les défis à relever lorsquôils doivent acc®der ¨ des services de 
justice en français.  
 
La FAJEF a accordé les mandats suivants à notre firme. 
 
Le Prestataire fournit les services suivants dès le 1er février 2010 et la date dôach¯vement est, au 
plus tard, le 31 décembre 2010 :  
 
Mandat un : La recherche, la consultation et la r®daction dôune étude nationale sur les besoins, 
les priorit®s et les pistes dôaction possibles en mati¯re dôinformation et dôorientation reli®es ¨ la 
justice et au droit auprès des nouveaux arrivants francophones vivant en situation linguistique 
minoritaire. Lô®tude nationale aura ¨ traiter notamment des ®l®ments suivants : 
 
1. Identification des besoins, des priorit®s et des pistes dôaction possibles en termes 
dôinformation et dôorientation en justice et en droit pour les nouveaux arrivants francophones 
vivant en situation linguistique minoritaire, et ce, afin que ceux-ci puissent mieux relever les 
défis de leur établissement.  

2. Identification des besoins, des priorit®s et des pistes dôaction possibles en termes de 
ressources dôinformation et dôorientation en justice et en droit pour les nouveaux arrivants 
francophones vivant en situation linguistique minoritaire, et ce, afin que ceux-ci puissent avoir 
un meilleur accès à la justice en français.  

3. Faciliter et aider au d®veloppement, sôil y a lieu, de projets nationaux, r®gionaux ou 
provinciaux pour r®pondre aux besoins et priorit®s identifi®s par lô®tude nationale.  

 
 

http://accesjustice.ca/contact.php
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Mandat deux : La recherche et la consultation auprès des nouveaux arrivants francophones, ainsi 
que la r®daction dôune étude nationale sur les opportunités, les difficultés, les enjeux particuliers, 
ainsi que les pistes dôaction possibles ¨ consid®rer en mati¯re de promotion des carri¯res dans le 
secteur de la justice auprès des nouveaux arrivants francophones vivant en situation linguistique 
minoritaire.  
 
Pour les fins de cette étude les carrières en justice sont définies de façon large pour inclure, entre 
autres, les membres du personnel de soutien comme les greffières et les greffiers, les secrétaires 
ou les adjointes juridiques, ainsi que les gendarmes, les agents correctionnels et autres. 
 
Voici les questions principales qui doivent °tre trait®es par lô®tude nationale : 
 
1. Est-ce que les nouveaux arrivants francophones connaissent présentement les possibilités de 

carrières dans le secteur de la justice? Si non, comment pourrait-on mieux faire connaître les 
possibilités de carrières dans le secteur de la justice auprès des nouveaux arrivants 
francophones? Si oui, existe-t-il un intérêt chez les nouveaux arrivants francophones pour les 
carrières dans le secteur de la justice?  

2. Existe-t-il des opportunités, des difficultés ou des enjeux particuliers à connaître et à 
considérer lors de la promotion des carrières dans le secteur de la justice auprès des 
nouveaux arrivants francophones? Si oui, lesquels? 

3. À la lumière des opportunités, des difficultés et des enjeux particuliers susmentionnés, quelles 
seraient certaines pistes dôaction, aux niveaux national, régional et provincial, pour bien 
promouvoir les carrières en justice auprès des nouveaux arrivants francophones? 

4. La m®thodologie d®taill®e ¨ utiliser pour lô®tude nationale devra être remise par écrit à la 
FAJEF, par exemple, le nombre dôentrevues t®l®phoniques, lôutilisation de groupes de 
références, lô®chantillonnage, etc.  

 
3. LA PRÉSENTATION DU RAPPORT 
 
Le rapport présente les éléments suivants : 
 

¶ Le portrait démographique des immigrants francophones dans les communautés 
minoritaires francophones au Canada (voir section 4); 

¶ La méthodologie utilisée pour la collecte des données (voir section 5); 

¶ Les constats qui se dégagent de la collecte de données relatifs au premier mandat 
concernant lôacc¯s ¨ la justice (voir section 6); 

¶ Les constats qui se dégagent de la collecte de données relatifs au second mandat 
concernant les carrières en justice (voir section 7); 

¶ Lôanalyse documentaire (voir section 8); 

¶ Les données concernant la distribution de la population dans diverses carrières en justice 
(voir section 9); 

¶ Les conclusions de lô®tude (voir section 10); 

¶ Les axes stratégiques (voir section 11); 

¶ Les propositions de projets (voir section 12).  
 
4. LôANALYSE DÉMOGRAPHIQUE 
 
Le Canada est un pays dôimmigration. Selon Statistique Canada (donn®es disponibles 
le 23 décembre 2009), au 1er octobre 2009, la population canadienne sô®levait ¨ 
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33 873 400 habitants. Au cours du troisième trimestre, la population canadienne affichait une 
croissance de 133 500 personnes (+ 0,40 %). Un peu plus des deux tiers de cette hausse 
s'explique par lôapport de la migration internationale (+ 90 500 personnes).  
 
Comme pays dôimmigration, les différents paliers de gouvernement et les diverses communautés 
sôefforcent de recruter des immigrants aptes ¨ contribuer activement au d®veloppement de la 
société canadienne.  
 
Le gouvernement canadien a annoncé un plan stratégique en immigration dans les CFSM en 
septembre 2006. (Voir le site Web : http://www.cic.gc.ca/FRANCAIS/pdf/pub/plan-minoritaire.pdf.) 

Ce plan prévoit que le nombre dôimmigrants et de r®fugi®s dôexpression fran­aise devant sô®tablir 
¨ lôext®rieur du Qu®bec passera de 1 500 à 2 000 personnes par année à environ 8 000 à 
10 000 personnes par année au cours des années 2007 à 2023. Ce plan d®coule dôune s®rie de 
travaux menés notamment par le commissaire aux langues officielles et la FCFA à la fin de la 
dernière décennie.  
 
4.1. Définition des paramètres : les immigrants francophones dans les CFSM ï 2006  
 
Il importe de connaître où vivent les immigrants francophones dans les CFSM afin dô®laborer une 
strat®gie qui rejoindra les groupes et les personnes cibl®s. Ce tour dôhorizon d®mographique 
permettra aussi dôeffectuer lô®chantillonnage pour la collecte de donn®es. 
 
Lôanalyse d®mographique utilise les donn®es du recensement de 2006. Deux termes sont à 
circonscrire à priori, soit les termes « francophone » et « immigrant ».  
 
4.2. Le terme « francophone » 
 
Pour définir le terme « francophone », nous utilisons la variable Première langue officielle parlée 
(PLOP) de Statistique Canada. (Voir : http://www.statcan.gc.ca/concepts/definitions/language-langue05-

fra.htm.) Cette variable a été approuvée comme norme ministérielle le 20 avril 2009.  
 
Le site Web de Statistique Canada définit ainsi la variable PLOP. 

 
Définition 
 
Première langue officielle parlée désigne une variable précisée dans le cadre de la Loi sur 
les langues officielles. Cette variable permet dôidentifier la personne selon la première langue 
officielle (c.-à.-d. lôanglais ou le fran­ais) parl®e par cette personne.  
 
Personne sôentend de lôindividu et il sôagit de lôunit® dôanalyse utilis®e pour la plupart des 
programmes de la statistique sociale.  
 
Dérivation 
 
Première langue officielle parlée de la personne est dérivée. La méthode utilisée pour 
d®terminer cette variable est d®crite dans les r¯glements concernant lôutilisation des langues 
officielles pour la prestation de services au public et tient dôabord compte de la connaissance 
des deux langues officielles, puis de la langue maternelle, et enfin, de la langue parlée à la 
maison (c.-à-d. la langue parlée le plus souvent à la maison).  
 

http://www.cic.gc.ca/FRANCAIS/pdf/pub/plan-minoritaire.pdf
http://www.statcan.gc.ca/concepts/definitions/language-langue05-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca/concepts/definitions/language-langue05-fra.htm
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Pour lô®tablissement de la variable, ¨ la question concernant la connaissance des langues 
officielles, les personnes qui indiquent pouvoir soutenir une conversation en français 
seulement se voient attribuer le « français » comme première langue officielle parlée. Les 
personnes qui déclarent pouvoir soutenir une conversation en anglais seulement se voient 
attribuer lôç anglais » comme première langue officielle parlée.  
 
Les réponses aux questions sur la langue maternelle et la langue parlée à la maison servent 
par la suite à établir la première langue officielle parlée par les personnes qui déclarent parler 
¨ la fois lôanglais et le fran­ais suffisamment bien pour soutenir une conversation, ou qui 
d®clarent quôelles ne peuvent parler ni lôune ni lôautre des deux langues officielles. De fa­on 
plus particulière, la catégorie « français » comprend les personnes (non encore classées) dont 
la langue maternelle est le français seulement, ou encore le français et au moins une langue 
non officielle. La catégorie « anglais » comprend les personnes (non encore classées) dont la 
langue maternelle est lôanglais seulement, ou lôanglais et au moins une langue non officielle.  
 
Dans le cas des personnes qui ne sont pas classées selon les critères qui précèdent, celles 
qui parlent le français seulement ou le français et au moins une langue non officielle le plus 
souvent à la maison sont classées dans la catégorie « français ». Les personnes sont classées 
dans la catégorie « anglais è lorsque lôanglais seulement ou lôanglais et au moins une langue 
non officielle sont parlés le plus souvent à la maison. 
 
Les personnes sont classées dans « anglais et français è lorsquôelles parlent ¨ la fois lôanglais 
et le français suffisamment bien pour soutenir une conversation et lorsque leur langue 
maternelle et leur langue parl®e ¨ la maison sont ¨ la fois lôanglais et le fran­ais, ou ni 
lôanglais, ni le fran­ais. 
 
Les personnes sont classées dans « ni anglais ni français è lorsquôelles ne parlent ni lôanglais 
ni le français suffisamment bien pour soutenir une conversation et lorsque leur langue 
maternelle et leur langue parlée le plus souvent ¨ la maison est une langue autre que lôanglais 
ou le français. 
 
Les règles de dérivation attribuent des langues particulières aux personnes, comme suit.  
 
Anglais 
 
Cette catégorie comprend : 
 
1. les personnes qui parlent suffisamment bien lôanglais pour soutenir une conversation et qui 

ne peuvent soutenir une conversation en français;  
2. les personnes qui parlent ¨ la fois lôanglais et le fran­ais suffisamment bien pour soutenir 
une conversation dont lôanglais est la langue maternelle, ou une de leurs langues 
maternelles avec une autre langue que le français;  

3. les personnes qui ne parlent ni lôanglais ni le fran­ais suffisamment bien pour soutenir une 
conversation dont lôanglais est la langue maternelle, ou une de leurs langues maternelles 
avec une autre langue que le français; 

4. les personnes qui ne sont pas classées selon les critères qui précèdent, qui parlent à la 
fois lôanglais et le fran­ais suffisamment bien pour soutenir une conversation et dont la 
principale langue parl®e ¨ la maison est lôanglais ou lôanglais et une autre langue que le 
français; et  
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5. les personnes qui ne sont pas classées selon les critères qui précèdent, qui ne parlent ni 
lôanglais ni le fran­ais suffisamment bien pour soutenir une conversation et dont la 
principale langue parlée à la maison est lôanglais ou lôanglais et une autre langue que le 
français. 

 
Français 
 
Cette catégorie comprend : 
 
1. les personnes qui parlent suffisamment bien le français pour soutenir une conversation et 

qui ne peuvent soutenir une conversation en anglais;  
2. les personnes qui parlent ¨ la fois le fran­ais et lôanglais suffisamment bien pour soutenir 

une conversation dont le français est la langue maternelle, ou une de leurs langues 
maternelles avec une autre langue que lôanglais;  

3. les personnes qui ne parlent ni lôanglais ni le fran­ais suffisamment bien pour soutenir une 
conversation dont le français est la langue maternelle, ou une de leurs langues maternelles 
avec une autre langue que lôanglais;  

4. les personnes qui ne sont pas classées selon les critères qui précèdent, qui parlent à la 
fois le fran­ais et lôanglais suffisamment bien pour soutenir une conversation et dont la 
principale langue parlée à la maison est le français ou le français et une autre langue que 
lôanglais; et  

5. les personnes qui ne sont pas classées selon les critères qui précèdent, qui ne parlent ni 
lôanglais ni le fran­ais suffisamment bien pour soutenir une conversation et dont la 
principale langue parlée à la maison est le français ou le français et une autre langue que 
lôanglais. 

 
Anglais et français 
 
Cette catégorie comprend : 

 
1. les personnes qui parlent ¨ la fois lôanglais et le fran­ais suffisamment bien pour soutenir 

une conversation et dont les langues maternelles et les principales langues parlées à la 
maison sont ¨ la fois lôanglais et le français;  

2. les personnes qui parlent ¨ la fois lôanglais et le fran­ais suffisamment bien pour soutenir 
une conversation et dont les langues maternelles et les principales langues parlées à la 
maison ne sont ni lôanglais ni le fran­ais. 

 
La dérivation PLOP Français (PLOP F), combinée à la dérivation Français et Anglais (F + A) 
donne le nombre total de personnes communément désignées comme « francophones » dans les 
CFSM. Cette d®rivation a lôavantage dôinclure ¨ peu pr¯s tous les immigrants dans les CFSM qui 
utilisent ou peuvent utiliser le français, contrairement à la catégorie Langue Maternelle qui 
comprend uniquement les gens pour qui le français est la première langue apprise et encore 
comprise. De nombreux immigrants « francophones » ont comme langue maternelle une langue 
du pays dôorigine qui nôest pas le fran­ais. Le fran­ais est tout de m°me leur premi¯re langue 
officielle canadienne dôusage dans leur pays dôorigine. Côest le cas, par exemple, de nombreux 
Congolais et Béninois. La dérivation PLOP comprend donc ces personnes. Ce qui est moins 
connu par contre est jusquô¨ quel point la d®rivation F + A englobe des gens pouvant réellement 
soutenir une conversation en français.  
 



 
 

VERSION FINALE ï ÉTUDE IMMIGRATION FRANCOPHONE ï ACCÈS À LA JUSTICE ET CARRIÈRES EN JUSTICEï FAJEF ï LE 1
er

 MARS 2011  

 

 
RONALD BISSON ET ASSOCIÉ.E.S INC. 

19 

4.3. Le terme « immigrant » 
 
Selon Statistique Canada, les immigrants sont des personnes n®es ¨ lôext®rieur du Canada qui 
sont ou qui ont été des immigrants reçus. Un immigrant reçu est une personne qui a obtenu des 
autorit®s de lôimmigration le droit de vivre au Canada en permanence. Certains immigrants vivent 
au Canada depuis de nombreuses ann®es, tandis que dôautres sont arriv®s r®cemment.  
 

Statistique Canada regroupe les immigrants selon leur p®riode dôarriv®e (c.- à- d. le moment où on 

leur a accord® le statut dôimmigrant ayant obtenu le droit dô®tablissement), comme suit : 
 

De longue date : ceux qui sont arrivés au Canada avant 1986. 

Établis : ceux qui sont arrivés au Canada entre 1986 et 1995. 

Récents : ceux qui sont arrivés au Canada entre 1996 et 2000. 

Nouveaux : ceux qui sont arrivés au Canada de 2001 à 2006.  

La question précise du questionnaire de recensement de la population est « En quelle année 
cette personne est-elle devenue un immigrant reçu pour la première fois? ».  

Les enfants dôimmigrants n®s au Canada sont comptabilis®s avec la population n®e au Canada.  
 
4.4. Les questions de recherche démographique 
 
Cette recherche vise ¨ d®terminer des strat®gies pour augmenter lôacc¯s ¨ la justice en fran­ais 
pour les immigrants dans les CFSM. Les stratégies doivent être locales, régionales et nationales. 
Pour respecter ces paramètres, lôanalyse d®mographique vise ¨ r®pondre ¨ la question suivante : 
 

¶ Où vivent les immigrants francophones dans les CFSM?  
 
Pour répondre à cette question, nous avons utilisé la catégorie de données sous la rubrique 
Population totale des immigrants. Cette catégorie donne la population totale des immigrants 
francophones dans les CFSM, en faisant abstraction de leur ann®e dôarriv®e au Canada.  
 
4.5. Lôabr®viation utilis®e 
 
En dernier lieu, nous signalons que nous utilisons les directives dôadressage normalis® de Postes 
Canada pour lôabr®viation des provinces et territoires.  
(Voir http://www.postescanada.ca/tools/pg/manual/PGaddress-f.asp.) 
 

Province ou territoire ï français Abréviation Province ou territoire ï anglais 

Alberta AB Alberta 

Colombie-Britannique BC British Columbia 

Île-du-Prince-Édouard PE Prince Edward Island 

Manitoba MB Manitoba 

Nouveau-Brunswick NB New Brunswick 

Nouvelle-Écosse NS Nova Scotia 

Nunavut NU Nunavut 

http://www.postescanada.ca/tools/pg/manual/PGaddress-f.asp
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Province ou territoire ï français Abréviation Province ou territoire ï anglais 

Ontario ON Ontario 

Québec QC Québec 

Saskatchewan SK Saskatchewan 

Terre-Neuve-et-Labrador NL Newfoundland and Labrador 

Territoires du Nord-Ouest  NT Northwest Territories 

Yukon YT Yukon 

 
4.6. Lôimmigration francophone totale dans les provinces et territoires  
 
Notons que les données du recensement de 2006 sont tir®es dôun ®chantillonnage de la 
population. Il est n®cessaire de tenir compte des limites m®thodologiques dans lôanalyse des 
donn®es et les conclusions qui en sont tir®es, notamment lorsquôil sôagit de petits nombres. 
 
Le Tableau 1 et la  Figure 1 présentent la population totale immigrante francophone dans chaque 
province et territoire. On dénombre un total de 136 945 immigrants francophones vivant à 
lôext®rieur du Qu®bec. LôOntario compte 96 000 immigrants francophones, la Colombie-
Britannique en compte plus de 20 000 et lôAlberta, plus de 10 000. Le reste est réparti dans les 
autres provinces et territoires.  
 

Tableau 1 ï Population immigrante francophone totale, par province et territoire des CFSM 

PROVINCE / TERRITOIRE 
POPULATION TOTALE 

IMMIGRANTS F + (F + A) 
 % DE LôIMMIGRATION TOTALE 

PAR P/T 

NL 255 0,19 % 

NB 3 660 2,67 % 

PE 150 0,11 % 

NS 1 610 1,18 % 

ON 96 010 70,11 % 

MB 2 705 1,98 % 

SK 930 0,68 % 

AB 10 695 7,81 % 

BC 20 620 15,06 % 

YT 190 0,14 % 

NT 95 0,07 % 

NU 25 0,02 % 

TOTAL 136 945 
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Figure 1 ï Proportion de la population immigrante francophone totale dans chaque CFSM 

 
 
Ce premier tableau permet de constater que 93 % de tous les immigrants francophones dans les 
CFSM vivent en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannique, ces trois provinces étant 
historiquement les principaux p¹les dôattraction des immigrants au Canada. 
 
4.7. Proportion de lôimmigration francophone sur la population francophone totale, par 

province et territoire  
 
Le Tableau 2 présente le portrait de la population totale des francophones dans les CFSM.  
(Il sôagit toujours de la cat®gorie PLOP.) Nous additionnons PLOP F et PLOP F + A pour 
déterminer la population francophone totale. Ensuite, nous identifions la population immigrante 
PLOP F et la population immigrante PLOP F + A pour obtenir la population immigrante F totale, 
soit le nombre 136 945 quôon retrouve aussi dans le Tableau 1.  
 

Tableau 2 ï Population F totale et population immigrante F totale dans les CFSM 

P/T PLOP F 
PLOP  
F ET A 

POP 
TOTALE 

PLOP  
F + (F ET A) 

POP 
TOTALE 

IMM PLOP F 

POP 
TOTALE 

IMM PLOP 
(F + A) 

POP TOTALE 
IMM 

F + (F + A) 

NL 1 835 195 2 030 165 90 255 

NB 234 155 1 945 236 100 3 080 580 3 660 

PE 5 085 95 5 180 90 60 150 
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P/T PLOP F 
PLOP  
F ET A 

POP 
TOTALE 

PLOP  
F + (F ET A) 

POP 
TOTALE 

IMM PLOP F 

POP 
TOTALE 

IMM PLOP 
(F + A) 

POP TOTALE 
IMM 

F + (F + A) 

NS 31 510 1 430 32 940 970 640 1 610 

ON 497 150 80 885 578 035 40 645 55 365 96 010 

MB 42 130 1 985 44 115 1 645 1 060 2 705 

SK 14 475 745 15 220 520 410 930 

AB 58 575 8 425 67 000 5 035 5 660 10 695 

BC 53 060 17 350 70 410 8 530 12 090 20 620 

YT 1 125 120 1 245 135 55 190 

NT 950 110 1 060 50 45 95 

NU 385 75 460 15 10 25 

TOTAL 940 435 113 360 1 053 795 60 880 76 065 136 945 

 
Le Tableau 2 pr®sente quelques donn®es sur lesquelles il faut sôattarder. La population 
francophone totale dans les CFSM compte 1 053 795 personnes, dont 136 945 sont immigrantes. 
Parmi ces personnes immigrantes, 60 880 sont dans la catégorie PLOP F tandis que 76 065 sont 
dans la catégorie PLOP F et A. Les pays dôorigine des immigrants nous fournissent des 
informations pertinentes à cet égard et nous ouvrent certaines pistes de recherche. Le Tableau 3 
pr®sente les pays dôorigine des immigrants dans les cat®gories PLOP F et F + A pour la province 
de lôOntario.  
 

Tableau 3 ï Régions d'origine, immigrants F et immigrants F + A - Ontario 2006 

Ontario ï 2006 ï Immigrants PLOP Français PLOP Français et anglais 

Immigrants 40 645 55 365 

 États-Unis d'Amérique 1 235 445 

 Amérique centrale 325 1 485 

 Antilles et Bermudes 4 505 785 

 Amérique du Sud 475 2 515 

 Europe 14 065 21 580 

  Europe occidentale 10 460 1 935 

  Europe orientale 1 265 11 990 

  Europe méridionale 1 955 7 310 

   Italie 865 2 150 

   Autre Europe méridionale 1 085 5 160 

  Europe septentrionale 390 350 

   Royaume-Uni 320 180 

   Autre Europe septentrionale 75 165 
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Ontario ï 2006 ï Immigrants PLOP Français PLOP Français et anglais 

 Afrique 15 320 6 605 

  Afrique occidentale 1 275 390 

  Afrique orientale 4 915 2 915 

  Afrique du Nord 4 895 2 785 

  Afrique centrale 4 205 450 

  Afrique méridionale 35 55 

 Asie et Moyen-Orient 4 595 21 890 

  Asie occidentale et centrale et 
Moyen-Orient 

2 735 9 375 

  Asie orientale 570 5 195 

   Chine, République populaire de 360 2 700 

   Hong Kong, zone administrative 
spéciale 

85 1 475 

   Autre Asie orientale 125 1 020 

  Asie du Sud-Est 985 2 670 

   Philippines 25 340 

   Autre Asie du Sud-Est 955 2 330 

  Asie méridionale 315 4 655 

   Inde 115 2 150 

   Autre Asie méridionale 195 2 505 

  Océanie et autres 125 60 

 
 
Dans la deuxième rangée du Tableau 3, on retrouve les nombres cités au Tableau 2, soit 40 645, 
représentant la population immigrante PLOP F, et 55 365, la population immigrante PLOP F + A. 
Les r®gions dôorigine sont ®num®r®es sous chacun de ces nombres. 
 
Lôanalyse de la catégorie PLOP F pour lôEurope montre que 10 460 immigrants, sur un total de 
14 065 dans cette cat®gorie, viennent de lôEurope occidentale. Cette r®gion est constitu®e des 
pays suivants, selon Statistique Canada : 
 

¶ Allemagne 

¶ Autriche 

¶ Belgique 

¶ France 

¶ Liechtenstein 

¶ Luxembourg 

¶ Monaco 

¶ Pays-Bas 

¶ Suisse 

 
(Voir : http://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2006/ref/dict/app-ann010-fra.cfm - nt6.) 
 
Comme on peut sôy attendre, on retrouve la France, la Belgique et la Suisse parmi les pays 
dôorigine des immigrants dans la cat®gorie PLOP F. 
 

http://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2006/ref/dict/app-ann010-fra.cfm#nt6
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Par contre, le Tableau 3 r®v¯le aussi quôun plus grand nombre dôimmigrants de lôEurope 
orientale se retrouve dans la catégorie PLOP F + A (11 990) comparativement au nombre 
dôimmigrants de lôEurope occidentale dans la cat®gorie PLOP F (10 460). Ceci est une donnée 
révélatrice. 
 
LôEurope orientale est la r®gion constitu®e des pays suivants selon Statistique Canada : 
 

¶ Bulgarie 

¶ Hongrie 

¶ Pologne 

¶ République fédérale tchèque et 
slovaque, ancienne  

¶ Tchèque, République 

¶ Slovaquie 

¶ Tchécoslovaquie 

¶ Roumanie 

¶ URSS, ancienne (composante de 
l'Europe) 

¶ Républiques baltiques, 
anciennement soviétiques 

¶ Estonie 

¶ Lettonie 

¶ Lituanie 

¶ Républiques de l'Europe 
orientale, anciennement 
soviétiques 

¶ Bélarus 

¶ Russie, Fédération de 

¶ Moldavie, République de 

¶ Ukraine 

¶ URSS 

 
Le Tableau 3 montre aussi des communautés immigrantes francophones importantes en 
provenance de pays tels la Chine et dôautres pays dôAsie. La recherche devra identifier des 
ressortissants immigrants de ces pays pour sonder leurs perspectives concernant des carrières 
en justice en français en Ontario. Ces pays sont rarement ceux qui viennent en premier lieu à 
lôesprit des chefs de file lorsquôils pensent ¨ des immigrants francophones. Notre firme a anim® 
de nombreuses s®ances avec les organismes dôaccueil et dô®tablissement dôimmigrants 
francophones en Ontario et il est rare de voir des participants originaires dôAsie dans ces 
séances. Cela nous indique que la méthodologie de la recherche devra prévoir des nouvelles 
façons de rejoindre ces immigrants francophones en Ontario. La tenue des groupes témoins 
aidera notamment à déterminer si les ressortissants de ces pays peuvent et veulent poursuivre 
des carrières en français.  
 
Statistique Canada a publié une étude en avril 2010 sur les comportements des immigrants 
francophones dans les communaut®s minoritaires. Une des conclusions de lô®tude ®tait que 
« les immigrants de PLOP français-anglais partagent beaucoup plus de comportements et de 
caract®ristiques avec les immigrants non francophones quôavec les immigrants de PLOP 
français. » Ce ph®nom¯ne aura des effets importants sur les strat®gies ¨ mettre en îuvre pour 
rejoindre ces immigrants.  
Voir : Portrait statistique de la population immigrante de langue fran­aise ¨ lôext®rieur du 
Québec (1991 à 2006) - http://www.statcan.gc.ca/pub/89-641-x/89-641-x2010001-fra.htm.  
 
4.8. Pourcentage de la population totale immigrante sur la population francophone de 

chaque CFSM 
 
Le Tableau 4 et la Figure 2 permettent dôanalyser lôimmigration francophone par rapport à la 
population francophone totale de chaque province et territoire. En plus des nombres absolus, il 
faut conna´tre les nombres relatifs dôimmigrants sur lôensemble des populations francophones 
des CFSM. Cela permet de mieux comprendre les dynamiques communautaires au sein de 

http://www.statcan.gc.ca/pub/89-641-x/89-641-x2010001-fra.htm
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chaque CFSM, ce qui aura un impact sur les recommandations éventuelles de la recherche. 
Par exemple, on constate que les immigrants représentent 29 % de la communauté 
francophone totale de la Colombie-Britannique, mais seulement 2 % de la communauté 
francophone totale du Nouveau-Brunswick. Ces données fournissent déjà une piste pour 
déterminer où plus de ressources devront être investies pour rejoindre des immigrants. Elles 
permettent aussi dôanticiper des d®fis, puisquôil y a tr¯s peu de formation en fran­ais dans les 
carrières en justice en Colombie-Britannique et en Alberta, alors que plus de formation est 
disponible au Nouveau-Brunswick. 
 

Tableau 4 ï Proportion immigration F totale sur population F totale dans les CFSM 

PROVINCE / 
TERRITOIRE 

TOTAL  
PLOP F + (F ET A) 

TOTAL IMMIGRANTS 
F + (F + A) 

PROPORTION  
IMM F SUR 

POPULATION F 
TOTALE 

BC  70 410  20 620  29 % 

ON  578 035  96 010  17 % 

AB  67 000  10 695  16 % 

YT  1 245  190  15 % 

NL  2 030  255  13 % 

NT  1 060  95  9 % 

SK  15 220  930  6 % 

MB  44 115  2 705  6 % 

NS  32 940  1 610  5 % 

NU  460  25  5 % 

PE  5 180  150  3 % 

NB  236 100  3 660  2 % 

TOTAL  1 053 795  136 945  13 % 
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Figure 2 ï Proportion immigration F sur population totale F par province et territoire 
 

 

 
Au total, on constate dans le Tableau 4 que les immigrants francophones constituent 13 % de 
lôensemble des CFSM. Il est int®ressant de noter comment se compare lôimmigration 
francophone dans chaque CFSM par rapport à la moyenne nationale. Cela permet de mieux 
comprendre lôimpact de lôimmigration sur les CFSM, ind®pendamment du nombre absolu 
dôimmigrants et du nombre absolu de la population totale de la CFSM. 
 
Dans la Figure 3, les provinces et territoires qui dépassent 100 % ont un taux dôimmigration 
francophone plus élevé que la moyenne nationale dans les CFSM; les provinces et territoires 
qui sont inférieurs à 100 % ont un taux dôimmigration francophone sous la moyenne nationale 
dans les CFSM. 
 
La Colombie-Britannique a le taux dôimmigration francophone le plus ®lev® comparativement ¨ 
celui de la moyenne nationale dans les CFSM. La communauté francophone de la Colombie-
Britannique reçoit 2,25 fois plus dôimmigrants dôexpression fran­aise que la moyenne des autres 
CFSM. Elle est suivie de lôOntario, qui re­oit 1,28 fois plus dôimmigrants que les autres CFSM, 
de lôAlberta, qui en re­oit 1,23 fois plus, et du Yukon, qui en reçoit 1,17 fois plus. Les autres 
provinces et territoires ont un taux inférieur à la moyenne nationale. Le Nouveau-Brunswick 
possède le taux le plus faible comparativement à la moyenne nationale, soit 0,12 fois la 
moyenne nationale des autres CFSM.  
 
(Note : Il faut tenir compte des arrondissements dans ces calculs.) 
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Figure 3 ï Comparaison immigration F de chaque CFSM versus la moyenne nationale dans les 
CFSM 

 

 

 

4.9. Population immigrante récente francophone et population immigrante récente âgée 
de 15 à 44 ans ï clientèle cible par province et territoire 

 
Le Tableau 5 présente la population notamment ciblée par la recherche, soit les immigrants 
nouveaux, arrivés au Canada entre 2001 et 2006. Ce sont ces immigrants qui auront les plus 
grands besoins de services en justice en lien avec leur établissement. La recherche a aussi visé 
les immigrants arrivés au Canada depuis 2006 et nôa pas exclu les immigrants arrivés au 
Canada avant 2001. Le nombre total dôimmigrants nouveaux se chiffre ¨ 31 515 personnes. 
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Tableau 5 ï Population immigrante récente et population immigrante récente âgée de 15 à 44 ans dans les CFSM 

P/T 
POP IMM 
TOTALE 

F + (F + A) 

IMMIGRANTS 
NOUVEAUX 

PLOP F 

IMMIGRANTS 
NOUVEAUX 
PLOP (F + A) 

IMMIGRANTS 
NOUVEAUX 

TOTAL 
F + (F + A) 

IMMIGRANTS 
NOUVEAUX F  
15 - 24 ANS 

IMMIGRANTS 
NOUVEAUX 

(F + A)  
15 ï 24 ANS 

IMMIGRANTS 
NOUVEAUX F 
25 ï 44 ANS 

IMMIGRANTS 
NOUVEAUX 

(F + A)  
25 ï 44 ANS 

TOTAL - 
CLIENTÈLE 

CIBLE 
(IMMIGRANTS 
NOUVEAUX 

PLOP 
[F + (F + A)] ï 
15 - 44 ANS 

 % IMM 
NOUVELLE 
15 - 44 ANS 
SUR TOTAL 

IMM 
NOUVELLE 

NL 255 15 40 55 10 10 0 15 35 64 % 

NB 3 660 500 220 720 90 25 160 80 355 49 % 

PE 150 10 15 25 0 0 10 10 20 80 % 

NS 1 610 230 110 340 15 10 130 40 195 57 % 

ON 96 010 9 145 13 005 22 150 1 570 2 290 4 170 6 185 14 215 64 % 

MB 2 705 505 225 730 105 15 240 80 440 60 % 

SK 930 70 140 210 15 25 35 80 155 74 % 

AB 10 695 1 130 1 905 3 035 205 250 570 1 080 2 105 69 % 

BC 20 620 1 300 2 870 4 170 125 490 725 1 315 2 655 64 % 

YT 190 25 15 40 0 0 15 15 30 75 % 

NT 95 10 20 30 10 0 0 10 20 67 % 

NU 25 10 0 10 0 0 0 0 0 0 % 

TOTAL 136 945 12 950 18 565 31 515 2 145 3 115 6 055 8 910 20 225 64 % 
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Nous avons ressorti des données les populations immigrantes âgées de 15 à 44 ans, 
puisquôelles constituent la grande majorit® de tous les immigrants francophones r®cents au 
Canada. Nous voyons que cette clientèle cible se chiffre à 20 225 personnes. Ce nombre se 
décompose ainsi : 
 

  PLOP F  PLOP F + A  TOTAL 

15 - 24 ans  2 145  3 115  5 260 

25 - 44 ans  6 055  8 910  14 965 

TOTAL  8 200  12 025  20 225 

 
La cible est donc 8 200 immigrants nouveaux, âgés de 15 à 44 ans en 2006, dans la catégorie 
PLOP F, et 12 025 immigrants nouveaux, âgés de 15 à 44 ans, dans la catégorie PLOP F + A. 
Notons dans la derni¯re colonne du tableau que lôimmigration nouvelle francophone est tr¯s 
jeune dans toutes les provinces et territoires puisquôen moyenne, 64 % du total des immigrants 
nouveaux francophones sont dans cette cat®gorie dô©ge. Nous répétons que le terme 
« immigrant nouveau » comprend les personnes arrivées au Canada entre 2001 et 2006. 
 

Figure 4 ï Proportion de lôimmigration nouvelle ©g®e de 15 à 44 ans sur le total de l'immigration 
nouvelle 
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La Figure 4 permet de constater quôen d®pit des nombres absolus, lôimmigration nouvelle dans 
chaque CFSM est jeune. Ce constat est important et aura un impact sur les besoins en justice 
de cette client¯le. Cette tendance se v®rifie le plus dans lôOuest.  
 
(Note : Le Nunavut nôappara´t pas dans la figure puisque le nombre indiqu® par Statistique 
Canada est de 0 pour ce territoire. Cela ne veut pas dire quôil nôy a pas dôimmigrants 
francophones de ces groupes dô©ges au Nunavut. Lorsque les nombres sont tr¯s petits, 
Statistique Canada les arrondit pour prot®ger lôanonymat.) 
 
4.10. Cinq approches en fonction de la d®mographie de lôimmigration francophone dans 

les CFSM 
 
La Figure 5 présente un graphique à deux axes résumant la situation de lôimmigration totale 
dans les CFSM. Les analyses ant®rieures permettent de construire un tel graphique, dont lôaxe 
vertical repr®sente la population immigrante francophone totale et lôaxe horizontal, le 
pourcentage de la population totale que représente lôimmigration francophone dans chaque 
CFSM. Ce croisement permet de prévoir des approches qui tiendront compte à la fois du 
nombre absolu dôimmigrants francophones dans chaque CFSM ainsi que de la proportion des 
immigrants francophones dans chaque CFSM.  
 
Nous avons établi la frontière entre les deux axes à 1 000 immigrants et 10 % de la population 
totale de la CFSM, 1 000 immigrants et 10 % dôune communaut® dans les CFSM repr®sentant 
une cible importante dans le contexte des plus petites CFSM.  
 
Les quatre quadrants qui se d®gagent de lôanalyse sont les suivants : 
 

1. Nombre important dôimmigrants francophones, mais faible pourcentage dôimmigrants 
francophones sur lôensemble de la population de la CFSM; 

2. Nombre important dôimmigrants francophones et pourcentage ®lev® dôimmigrants 
francophones sur lôensemble de la population de la CFSM; 

3. Faible nombre dôimmigrants francophones et faible pourcentage dôimmigrants 
francophones sur lôensemble de la population de la CFSM; 

4. Faible nombre dôimmigrants francophones, mais pourcentage ®lev® dôimmigrants 
francophones sur lôensemble de la population de la CFSM. 

 
 
Selon cette analyse, il faudra prévoir cinq approches pour atteindre les populations cibles : 
 

5. Une approche sp®cifique pour lôOntario, puisque le nombre et le pourcentage sont très 
importants; 

6. Une approche spécifique pour la Colombie-Britannique et lôAlberta, puisque les nombres 
et les pourcentages sont importants;  

7. Une approche spécifique pour le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse, où les 
pourcentages ne sont pas élevés, mais où les nombres sont relativement importants; 

8. Une approche spécifique pour le Manitoba et la Saskatchewan, pour la même raison; 
9. Une approche particuli¯re pour lôĊle-du-Prince-Édouard, le Nunavut, les Territoires du 

Nord-Ouest, Terre-Neuve-et-Labrador et le Yukon, où les nombres sont faibles, la 
population immigrante francophone totale dans ces régions se chiffrant à 715 personnes 
en 2006.  
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Figure 5 ï Répartition immigrants francophones et poids démographique dans les CFSM ï 2006 
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5. LA MÉTHODOLOGIE UTILISÉE 
 
Pour atteindre le but visé par la recherche, nous avons utilisé la méthodologie suivante. Un 
questionnaire a été préparé et validé auprès de douze immigrants francophones vivant en 
milieu minoritaire. Ce questionnaire abordait des enjeux de justice que vivent des immigrants 
lors de leur arrivée au Canada et des enjeux de lôacc¯s ¨ la justice connus durant leur parcours 
au Canada. Un autre questionnaire destiné aux diplômés internationaux en justice a aussi été 
préparé et validé. Ce questionnaire était utilisé lors des groupes témoins qui visaient à recueillir 
des données qualitatives.  
 
La firme a rejoint 589 immigrants qui ont répondu aux questionnaires. La méthodologie pour 
rejoindre ces gens est décrite dans les sections suivantes.   
 
5.1. La répartition géographique des répondants  
 
La m®thodologie pr®voyait lôorganisation de 20 groupes témoins repartis de la manière 
suivante :  
 

¶ Moncton (1); 

¶ Halifax (1); 

¶ Ottawa (3); 

¶ Toronto (4); 

¶ Hamilton (1); 

¶ London (1); 

¶ Manitoba (2); 

¶ Saskatchewan (1); 

¶ Calgary (1); 

¶ Edmonton (2); 

¶ Vancouver (3). 
 
Dans la mesure du possible, ces groupes témoins ont été constitués en fonction de la 
proportion dôimmigrants francophones dans les CFSM. Comme exemple, on visait à ce que 
près de 70 % du total des participants soient de lôOntario, 15 % soient de Colombie-Britannique, 
et ainsi de suite.  
 
Quant aux participants, ils étaient des étudiants âgés de 12 ans et plus, fr®quentant lô®cole 
secondaire, le coll¯ge ou lôuniversit®, ou des adultes de 18 ans et plus. Certains groupes 
t®moins ®taient compos®s dôenviron 8 participants et rejoignaient des immigrants ayant reçu 
une formation dans un domaine de la justice dans leur pays dôorigine. Ils sont catégorisés sous 
la rubrique « diplômés internationaux en justice » ou DIJ.  
 
Dôautres groupes t®moins ®taient plus nombreux et visaient des grands groupes 
communautaires. Dans certaines localités, nous avons organisé des séances avec des groupes 
dô®tudiants, et dans dôautres, avec des ®glises et des lieux de culte desservant les immigrants 
francophones. Nous avons aussi organisé des groupes témoins avec des organismes culturels 
et sociaux de diverses communautés immigrantes.  
 
Au total, la firme a pu organiser 25 groupes témoins, répartis dans les régions suivantes : 
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¶ Colombie-Britannique : 3 groupes; 

¶ Alberta : 2 groupes; 

¶ Manitoba : 2 groupes; 

¶ Sud de lôOntario ï Toronto, Hamilton, Scarborough : 10 groupes; 

¶ Est de lôOntario ï Ottawa : 5 groupes;  

¶ Moncton : 2 groupes; 

¶ Halifax : 1 groupe. 
 
De ces 25 groupes témoins, six ont visé spécifiquement la participation des diplômés 
internationaux en justice (DIJ), dont un au Nouveau-Brunswick, trois en Ontario, un au Manitoba 
et un en Alberta, comprenant environ 50 personnes, et six autres ont visé spécifiquement la 
participation des jeunes âgés de 12 à 18 ans. Ces groupes ont eu lieu à Ottawa, à Winnipeg, à 
Toronto (2), à Hamilton et à Vancouver et ont rejoint environ 85 jeunes. Ces 12 groupes 
t®moins, dôune dur®e dôenviron 90 minutes, ont permis de recueillir des données qualitatives, 
dôapprofondir les d®fis des DIJ qui voudraient poursuivre une carrière en justice au Canada et 
de mieux comprendre les perspectives des adolescents concernant des carrières en justice. 
 
Tous les participants à ces groupes témoins ainsi que ceux aux grands groupes 
communautaires ont répondu par écrit à un questionnaire afin de fournir des données 
quantitatives. (Voir Annexe 1 : Questionnaire.) Un animateur était sur place pour expliquer les 
questions et sôassurer que les gens qui r®pondaient au questionnaire comprenaient bien 
chacune des questions. Une discussion générale a suivi, portant sur les défis à relever lors de 
lô®tablissement et sur les d®fis dôacc¯s ¨ la justice. 
 
Les donn®es ont ®t® analys®es ¨ lôaide du logiciel Excel. La banque de donn®es a ®t® remise ¨ 
la FAJEF puisquôaucun des r®pondants ne peut °tre identifié.  
 
Au total, le projet visait à rejoindre environ 1 000 immigrants et r®fugi®s dôexpression fran­aise. 
Le Tableau 6 donne la répartition qui était visée dans chaque province. 
 

Tableau 6 ï Répartition des immigrants francophones par provinces et territoires et répartition 
prévue des participants aux groupes témoins 

PROVINCE / TERRITOIRE 

POPULATION 
TOTALE 

IMMIGRANTS  
F + (F + A) 

 % DE 
LôIMMIGRATION 
TOTALE PAR P/T 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS  

PAR PROVINCE AUX 
GROUPES TÉMOINS 

NL 255 0,19 % 0 

NB 3 660 2,67 % 25 

PE 150 0,11 % 0 

NS 1 610 1,18 % 20 

ON 96 010 70,11 % 700 

MB 2 705 1,98 % 25 

SK 930 0,68 % 15 

AB 10 695 7,81 % 100 
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PROVINCE / TERRITOIRE 

POPULATION 
TOTALE 

IMMIGRANTS  
F + (F + A) 

 % DE 
LôIMMIGRATION 
TOTALE PAR P/T 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS  

PAR PROVINCE AUX 
GROUPES TÉMOINS 

BC 20 620 15,06 % 150 

YT 190 0,14 % 0 

NT 95 0,07 % 0 

NU 25 0,02 % 0 

TOTAL 136 945 
 

 

 
Nous avons jugé important de rejoindre un nombre dôimmigrants et de r®fugi®s qui soit 
proportionnel au nombre dôimmigrants et de r®fugi®s de leur province de r®sidence, puisque 
plusieurs questions et enjeux légaux dépendent de la province de résidence des répondants.  
 
Les groupes témoins ont eu lieu en mars, en avril et en mai 2010, ainsi quôen septembre et en 
octobre de la même année. Au total, nous avons réussi à rejoindre 589 personnes et chacune 
dôelles a compl®t® un questionnaire.  
 
Le Tableau 7 suivant présente la répartition des répondants rejoints par province et territoire.  
 

Tableau 7 ï Répartition des répondants par province 

PROVINCE / 
TERRITOIRE 

POPULATION 
TOTALE 

IMMIGRANTS 
F + (F + A) 

% DE 
LôIMMIGRATION 

TOTALE  
PAR P/T 

NOMBRE DE 
PERSONNES 

DANS 
Lô£CHANTILLON 

% DE 
Lô£CHANTILLON 

PAR P/T 

NL 255 0,19 %   0,00 % 

NB 3 660 2,67 % 17 2,89 % 

PE 150 0,11 %   0,00 % 

NS 1 610 1,18 %   0,00 % 

ON 96 010 70,11 % 465 78,95 % 

MB 2 705 1,98 % 42 7,13 % 

SK 930 0,68 %   0,00 % 

AB 10 695 7,81 % 44 7,47 % 

BC 20 620 15,06 % 21 3,57 % 

YT 190 0,14 %   0,00 % 

NT 95 0,07 %   0,00 % 

NU 25 0,02 %   0,00 % 

TOTAL 136 945   589   

 
À notre connaissance, il sôagit dôun des plus grands échantillons dôimmigrants francophones 
rejoints dans les communaut®s minoritaires francophones lors de la r®alisation dôune ®tude pour 
un organisme communautaire.  
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Le Tableau 7 pr®c®dent d®montre que lô®tude a rejoint la proportion pr®vue dôimmigrants dans 
les provinces, sauf en Colombie-Britannique, où il aurait fallu rejoindre 88 personnes alors que 
nous nôen avons rejoint que 21. Cela ne refl¯te pas un manque dôeffort. Nous pouvons affirmer 
quôil est tr¯s difficile de rejoindre les immigrants francophones en groupe dans le « Lower 
Mainland » de la Colombie-Britannique. La r®gion urbaine est vaste et il est difficile de sôy 
déplacer par les transports en commun. Nous avons donc tenu des groupes témoins qui ont 
accueilli 3 ou 4 participants, m°me si une dizaine de personnes sô®taient engag®es ¨ sôy rendre. 
Nous avons connu des situations semblables dans la région du Grand Toronto. Étant donné 
que le nombre de participants de ces grandes villes était moins élevé que prévu, nous avons 
réduit le nombre de groupes ailleurs en Ontario afin de réduire la distribution oblique de 
lô®chantillon.  
 
Dôailleurs, il sôagit l¨ dôun premier constat de lô®tude. Il est difficile de rassembler les immigrants 
francophones dans les grandes zones urbaines de Toronto et du « Lower Mainland » de la 
Colombie-Britannique. Les gens visés possèdent rarement une voiture, notamment ceux ayant 
des revenus modestes. Le fait de se rendre à de telles réunions présente donc un défi. Nous 
avons aussi remarqué que les immigrants francophones moins bien nantis ne vivent pas dans 
les mêmes quartiers que les francophones non immigrants. Les salles et les locaux des 
groupes francophones ®tablis ne sont pas situ®s dans des points centraux faciles dôacc¯s pour 
les immigrants. La FAJEF, les AJEF et les autres prestataires de services devront tenir compte 
de ce fait lorsquôils pr®pareront des activit®s pour les immigrants francophones.  
 
5.2. Les caractéristiques personnelles des répondants 
 
Les répondants devaient remplir une fiche signalétique qui présentait des informations à leur 
sujet, sans indiquer leur nom. (Voir Annexe 2 : Fiche signalétique.) Les caractéristiques 
principales relevées sont les suivantes. Il faut noter que certaines personnes nôont pas complété 
toutes les informations, ce qui explique que le total nôarrive pas toujours ¨ 589. 
 

¶ Étudiants : 21 %; 

¶ Femmes : 49 %; 

¶ Hommes : 51 %; 

¶ Moins de 20 ans : 26 %; 

¶ Adultes âgés de 20 à 29 ans : 18 %; 

¶ Adultes âgés de 30 à 39 ans : 23 %; 

¶ Adultes âgés de 40 à 49 ans : 21 %; 

¶ Adultes âgés de 50 à 59 ans : 8 %; 

¶ Adultes âgés de 60 ans et plus : 2 %; 

¶ Travailleurs qualifi®s ¨ lôarriv®e au Canada : 20 %; 

¶ Réfugiés parrainés par le gouvernement fédéral ou autre : 43 %; 

¶ Étudiants ¨ lôarriv®e au Canada : 19 %; 

¶ Investisseurs : 0 %; 

¶ Personnes parlant surtout le français à la maison : 67 %; 

¶ Personnes parlant surtout lôanglais ¨ la maison : 7 %; 

¶ Personnes parlant ®galement le fran­ais et lôanglais ¨ la maison : 26 %; 

¶ Personnes parlant dôautres langues : 23 %; 
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¶ Nombre de personnes ayant une carrière dans le domaine du droit ou de la justice dans 
leur pays dôorigine : 42, dont 6 poursuivent une carrière dans le domaine du droit ou de 
la justice au Canada; 

¶ Nombre dôadultes de 20 ans et plus aux études : 170, soit 40 % de tous les adultes de 
20 ans et plus. 

 
5.3. Les pays dôorigine des répondants 
 
Notre d®marche ciblait les nouveaux arrivants dôexpression fran­aise dans les communaut®s 
minoritaires. Notre méthodologie consistait à approcher des groupes sociaux, culturels, sportifs 
et religieux de minorités ethnoculturelles francophones.  
 
Nous savons que les immigrants ayant ¨ la fois lôanglais et le fran­ais comme premi¯re langue 
officielle parlée (PLOP) ont tendance à adopter les comportements des immigrants non 
francophones.  
 
Nous nous attendions donc, dans le cadre de notre démarche, à rejoindre davantage de 
nouveaux immigrants et de personnes ayant le français comme seule PLOP. 
 
Il est ¨ noter que parmi les personnes dont nous connaissons le pays dôorigine et lôann®e 
dôarriv®e, lôéchantillon compte 35 % de personnes venues dôAfrique subsaharienne dans les 
cinq dernières années (165 sur 471).  
 
La composition de lô®chantillon est la suivante : 
 

Période d'arrivée au Canada Nombre 
Pourcentage provenant 
dôAfrique subsaharienne 

Tous les immigrants dont le pays dôorigine est 
connu 

541   

Afrique subsaharienne 435 80 % 

Immigrants dont le pays dôorigine et lôann®e 
dôarriv®e sont connus 

471  

Afrique subsaharienne 394 84 % 

Arrivés en 1995 ou avant 67   

Afrique subsaharienne 50 75 % 

Arrivés entre 1996 et 2000 94   

Afrique subsaharienne 83 88 % 

Arrivés entre 2001 et 2005 112   

Afrique subsaharienne 96 86 % 

Arrivés entre 2006 et 2010 198   

Afrique subsaharienne 165 83 % 

 
Le tableau suivant pr®sente le nombre total dôimmigrants qui ont le français comme seule PLOP 
et le nombre de ces immigrants provenant dôAfrique, puis dôAfrique subsaharienne : 
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Statistique Canada 
Recensement de 2006 
CANADA MOINS LE QUÉBEC 

PLOP Français 
En pourcentage 
des immigrants 

PLOP F 

Pourcentage 
Afrique 

subsaharienne  
sur Afrique 

Immigrants 60 895     

    Afrique 20 305 33 %   

Afrique subsaharienne 13 720 23 % 68 % 

Immigrants - 2001 à mai 2006 12 945     

    Afrique 7 130 55 %   

Afrique subsaharienne 5 955 46 % 84 % 

 
Sans ®gard ¨ la p®riode dôarriv®e au Canada, un tiers des immigrants ayant le français comme 
seule PLOP sont originaires dôAfrique (20 305 sur 60 895) et les deux tiers de ces personnes 
(13 720) sont originaires dôAfrique subsaharienne. 
 
On observe une augmentation du nombre dôimmigrants francophones dôAfrique dans les 
communautés francophones en situation minoritaire entre 1996-2001 et 2001-2006.  
 

¶ Au cours de la p®riode sô®tendant de 1996 à mai 2001 (recensement de 2001), on 
dénombrait 4 770 nouveaux arrivants originaires dôAfrique et ayant le français comme 
seule PLOP. Le détail par sous-r®gion nôest pas disponible pour lôAfrique dans les 
données de 2001, mais on peut consid®rer quôune proportion importante de ces 
4 770 immigrants francophones provenait dôAfrique subsaharienne.  

 

¶ Au cours de la p®riode sô®chelonnant de 2001 à mai 2006, lôAfrique repr®sentait 55 % 
des nouveaux arrivants ayant le français comme seule PLOP (7 130 personnes, dont 
5 955 provenaient dôAfrique subsaharienne, sur un total de 12 945). Durant cette 
période, les personnes provenant dôAfrique subsaharienne repr®sentaient 84 % des 
immigrants africains ayant le français comme seule PLOP. 

 
Il sôagit dôune tendance lourde. Dôapr¯s nos observations et selon la composition de notre 
échantillon, les données du prochain recensement (2011) devraient montrer une nouvelle 
augmentation du nombre dôimmigrants francophones provenant de lôAfrique subsaharienne 
dans les communautés francophones en situation minoritaire. 
 
Cela nôexclut pas quôil y a des immigrants de PLOP fran­ais et anglais qui proviennent de lôAsie, 
de certains pays dôEurope (du Portugal par exemple) et de lôAm®rique latine. Certaines 
communautés francophones, comme celle de Kingston en Ontario, ont lancé des projets qui 
cherchent à intégrer ces immigrants dans la communauté francophone locale. Ces types de 
projets sont cependant plutôt rares.  
 
Dans lô®chantillon, nous observons aussi que pour les immigrants dont nous connaissons le lieu 
dô®tablissement et le lieu de r®sidence actuel, plus la date dôarriv®e est r®cente, plus 
lôimmigration primaire en milieu minoritaire est importante. Lôaugmentation des nombres 
observ®e pour la p®riode sô®tendant de 2006 à 2010 est due en partie ¨ lôadh®sion plus grande 
des immigrants récents aux groupes que nous avons approchés, mais elle est fort 
probablement attribuable en grande partie ¨ la mise en îuvre du Plan strat®gique pour 
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favoriser lôimmigration au sein des communaut®s francophones en situation minoritaire qui a ®t® 
adopté en 2006.  
 

 
Lieu d'établissement et lieu de résidence actuel 

 

Total 

Arrivés au 
Québec et 

résidant en milieu 
minoritaire 

Arrivés et résidant 
en milieu 

minoritaire 

Arrivés en milieu 
minoritaire et 
résidant au 

Québec 

Ann®e dôarriv®e au Canada Total N  % N  % N  % 

Tous  489  137 28 %  347 71 %  5 1 % 

Arrivés avant 2001  158  67 42 %  89 56 %  2 1 % 

Arrivés entre 2001 et 2005  112  30 27 %  80 71 %  2 2 % 

Arrivés entre 2006 et 2010  150  23 15 %  126 84 %  1 1 % 

 
En somme, la m®thodologie a permis de rejoindre la client¯le cibl®e. Lô®chantillon est un bon 
reflet de la réalité des nouveaux arrivants francophones en milieu minoritaire et confirme une 
tendance lourde : lôaugmentation dôimmigrants en provenance de lôAfrique subsaharienne dont 
les premiers lieux dôétablissement seront les communautés minoritaires francophones. 
 
Les pays dôorigine soulign®s sont pr®sents dans lô®chantillon. 
 
Aux fins de notre analyse, nous avons consid®r® comme faisant partie de lôAfrique 
subsaharienne les trois sous-régions suivantes : lôAfrique occidentale, lôAfrique orientale et 
lôAfrique centrale. 
 
Afrique occidentale 
 
Bénin 
Burkina Faso 
Cap-Vert 
Côte d'Ivoire 
Gambie 
Ghana 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Libéria 
Mali 
Mauritanie 
Niger 
Nigéria 
Sainte-Hélène 
Sénégal 
Sierra Leone 
Togo 
 
Afrique orientale 
 
Burundi 
Comores 
Djibouti 
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Érythrée 
Éthiopie 
Kenya 
Madagascar 
Malawi 
Maurice 
Mayotte 
 
Mozambique 
Ouganda 
Réunion 
Rwanda 
Seychelles 
Somalie 
Tanzanie, République unie de 
Zambie 
Zimbabwe 
 
Afrique centrale 
 
Angola 
Cameroun 
Centrafricaine, République 
Congo, République démocratique du 
Congo, République du 
Gabon 
Guinée équatoriale 
Sao Tomé-et-Principe 
Tchad 
 
Afrique méridionale 
 
Afrique du Sud, République d' 
Botswana 
Lesotho 
Namibie 
Swaziland 
 
Afrique du Nord 
 
Algérie 
Égypte 
Libye 
Maroc 
Sahara occidental 
Soudan 
Tunisie 
 
En plus des pays dôAfrique subsaharienne et du Maroc, lô®chantillon incluait des gens des pays 
suivants : 
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États-Unis 
Haïti 
Jamaïque 
Belgique  
France 
Suisse 
 
Croatie 
Chine 
Hong-Kong  
Vietnam 
Nouvelle-Zélande 
 
6. LES CONSTATS RELATIFS AUX ENJEUX DE LôACCÈS À LA JUSTICE 
 
6.1. Les besoins dans le domaine de la justice 
 
La Figure 6 présente la moyenne des réponses obtenues à chaque question relative ¨ lôacc¯s ¨ 
la justice comprise au questionnaire. Les directives étaient les suivantes :  
 
Voici une série de besoins possibles dans le domaine de la justice. SVP indiquer si vous-
mêmes ou des personnes immigrantes que vous connaissez avez eu besoin de ce service par 
le pass® ou en avez encore besoin. Utiliser lô®chelle de 1 à 5 où 1 = aucunement et 
5 = souvent.  
 
Le point du milieu sur cette échelle se situe à 3. Donc, les réponses cotées 3 ou plus indiquent 
un besoin plus élevé, comparativement aux réponses inférieures à 3. 
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3,30

3,41

3,24

3,03

2,65

2,91

3,13

2,91

3,01

0,00 0,50 1,00 1,50 2,00 2,50 3,00 3,50 4,00 4,50 5,00

мΦ !ƛŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ

2. Aide pour avoir accès aux services gouvernementaux ςexemples : santé, appui Χ

3. Aide concernant les questions liées au parrainage par un membre de la famille, un ami Χ

4. Aide à comprendre les conditions de contrat - exemples : bail de location pour une Χ

5. Aide pour préparer un testament légal au Canada

6. Aide pour les questions liées au droit de la famille dans ma province - exemples : Χ

тΦ !ƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ - exemples : contrat de travail, Χ

8. Aide pour les questions liées au climat de travail - exemples : discrimination, harcèlement

фΦ !ƛŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ

Fréquence du besoin

Figure 6 ï Moyenne des réponses aux questions relatives à l'accès à la justice 
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Le Tableau 8 pr®sente en d®tail la moyenne, lô®cart-type et la répartition des réponses pour 
chacun des besoins possibles. 
 

Tableau 8 ï Accès la justice ï la moyenne, lô®cart-type et la répartition des réponses pour chacun 
des besoins possibles 

Besoins 

Fréquence du 
besoin 

Répartition des réponses 

Moyenne 
Écart-
type 

1 2 3 4 5 

N  % N  % N  % N  % N  % 

1. Aide avec les 
documents 
officiels liés à 
lôimmigration 

3,30 1,63 114 25 % 43 9 % 66 14 % 60 13 % 175 38 % 

2. Aide pour avoir 
accès aux 
services 
gouvernementaux 
ï exemples : 
santé, appui 
financier, 
assistance 
sociale, logement 

3,41 1,56 98 21 % 45 9 % 80 17 % 70 15 % 182 38 % 

3. Aide concernant 
les questions 
liées au 
parrainage par un 
membre de la 
famille, un ami ou 
autre 

3,24 1,60 120 25 % 38 8 % 83 18 % 70 15 % 160 34 % 

4. Aide à 
comprendre les 
conditions de 
contrat - 
exemples : bail de 
location pour une 
résidence, contrat 
dôachat 
dôautomobile, 
contrat de carte 
de crédit 

3,03 1,62 143 30 % 43 9 % 93 20 % 51 11 % 146 31 % 

5. Aide pour 
préparer un 
testament légal 
au Canada 

2,65 1,65 191 41 % 53 11 % 59 13 % 47 10 % 113 24 % 
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Besoins 

Fréquence du 
besoin 

Répartition des réponses 

Moyenne 
Écart-
type 

1 2 3 4 5 

N  % N  % N  % N  % N  % 

6. Aide pour les 
questions liées au 
droit de la famille 
dans ma province 
- exemples : 
mariage, partage 
de biens entre 
membres du 
couple, 
distribution 
éventuelle de 
biens aux enfants 

2,91 1,64 156 33 % 54 11 % 77 16 % 51 11 % 136 29 % 

7. Aide pour les 
questions liées 
aux conditions 
dôemploi - 
exemples : 
contrat de travail, 
embauche, 
congédiement, 
sécurité au travail 

3,13 1,63 125 27 % 58 13 % 69 15 % 54 12 % 156 34 % 

8. Aide pour les 
questions liées au 
climat de travail - 
exemples : 
discrimination, 
harcèlement 

2,91 1,65 160 34 % 49 10 % 75 16 % 54 11 % 137 29 % 

9. Aide 
dôinterpr®tation 
simultanée ou de 
traduction de 
documents légaux 

3,01 1,68 154 33 % 48 10 % 62 13 % 54 11 % 153 32 % 

 
À première vue, les moyennes semblent relativement basses puisque six questions dépassent 
à peine la moyenne de 3 et trois questions sont en dessous de cette moyenne. Une analyse 
plus détaillée des réponses démontre que les écarts-types sont très élevés pour chacune des 
réponses. Cela confirme que la répartition des réponses est bimodale. Dans ce cas, beaucoup 
de gens ont peu de besoins (réponses 1 et 2) et beaucoup de gens ont de grands besoins 
(réponses 4 et 5). Globalement, la réponse 3 (besoin mod®r®) nôest pas tr¯s fr®quente.  
 
Pour illustrer ce phénomène de la répartition bimodale, la figure suivante présente la moyenne 
des fréquences observées pour les neuf besoins. 
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Afin dôidentifier les groupes qui ont les plus grands besoins en mati¯re dôacc¯s ¨ la justice, nous 
avons isolé les réponses exprimant un besoin élevé (4 et 5) pour chacun des neuf besoins 
possibles et nous avons v®rifi® sôil y avait un lien entre le besoin et les facteurs suivants : sexe, 
groupe dô©ge, pays dôorigine, lieu de r®sidence actuel au Canada et revenu familial.  
 
Pour lôensemble des besoins possibles, il nôy a pas de diff®rence significative selon le pays 
dôorigine, le lieu de r®sidence ou le revenu familial parmi les gens qui expriment un besoin ®lev® 
(4 et 5).  
 
Les d®tails de la r®partition par sexe et par groupe dô©ge, pour les gens ayant exprimé un 
besoin élevé (4 et 5), sont présentés ci-après. 
 
1. Aide avec les documents officiels li®s ¨ lôimmigration 

 

Fréquence du besoin Répartition des réponses 

Moyenne 
Écart-
type 

1 2 3 4 5 

N  % N  % N  % N  % N  % 

3,30 1,63 114 25 % 43 9 % 66 14 % 60 13 % 175 38 % 

 
Parmi les 235 personnes (51 % des répondants) qui ont coché 4 ou 5, nous pouvons isoler les 
éléments suivants : 
 

¶ Il y a plus de femmes (126) que dôhommes (107); 

¶ Les gens sont surtout âgés de 30 ans et plus (146 personnes). 
 

30 %
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32 %
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Fréquence moyenne des réponses, 
exprimée en pourcentage
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2. Aide pour avoir accès aux services gouvernementaux ï exemples : santé, appui financier, 
assistance sociale, logement 

 

Fréquence du besoin Répartition des réponses 

Moyenne 
Écart-
type 

1 2 3 4 5 

N  % N  % N  % N  % N  % 

3,41 1,56 98 21 % 45 9 % 80 17 % 70 15 % 182 38 % 

 
Parmi les 252 personnes (53 % des répondants) qui ont coché 4 ou 5, nous pouvons isoler les 
éléments suivants : 
 

¶ Il y a plus de femmes (134) que dôhommes (115); 

¶ Les gens sont surtout âgés de 30 ans et plus (161 personnes). 
 
 
3. Aide concernant les questions liées au parrainage par un membre de la famille, un ami ou autre 

 

Fréquence du besoin Répartition des réponses 

Moyenne 
Écart-
type 

1 2 3 4 5 

N  % N  % N  % N  % N  % 

3,24 1,60 120 25 % 38 8 % 83 18 % 70 15 % 160 34 % 

 
Parmi les 230 personnes (49 % des répondants) qui ont coché 4 ou 5, nous pouvons isoler les 
éléments suivants : 
 

¶ Il y a plus de femmes (121) que dôhommes (108); 

¶ Les gens sont surtout âgés de 30 ans et plus (148 personnes). 
 




































































































































